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Correctif apporté au budget 2026 

 

Les chiffres des pages 9 à 19 de la version originale du budget 2026 comportent des 
erreurs. Étant donné que ces chiffres n’ont aucune incidence sur le résultat du 
budget, les services généraux ont renoncé à corriger la version originale. Le Synode 
a été informé par oral à ce sujet. Les corrections sont insérées à titre d’information 
uniquement dans un correctif du budget 2026 figurant dans la présente version PDF. 
Les chiffres corrigés sont surlignés en jaune. 

 

 

Décembre 2025/équipe Finances 
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 Commentaires du compte de résultats par groupes de matières  

Les explications détaillées se rapportent aux écarts par rapport au budget de l’année précédente, pour 
autant que ceux-ci, se référant au groupe de matières à 6 chiffres, se montent au moins à 
CHF 30 000. Le numéro entre parenthèses se réfère au dédommagement ou à la contribution dans la 
liste en annexe au chapitre 9.   
 
Signification des signes :  
Comptes de charges (3xxx.xx) : « - » = charges inférieures, « + » = charges supérieures 
Comptes de revenus (4xxx.xx) : « - » = revenus inférieurs, « + » = revenus supérieurs 

2.2.1 Charges 

30 Charges de personnel 
Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,3 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -960 606 72 181 394   73 142 000   70 332 338.91   

 
Les comptes relatifs aux postes pastoraux propres à une paroisse ne sont pas présentés ci-après. 
Ces charges sont facturées aux paroisses.  

3010.00 -115 190 
 

La masse salariale des collaboratrices et collaborateurs des services gé-
néraux de l’Église a été calculée sur la base des effectifs en avril 2025, 
compte tenu de la compensation des mesures salariales en 2026 (1,4 %). 
 La masse salariale budgétisée pour le corps pastoral se fonde désor-
mais principalement sur la masse salariale effective en 2024, compte 
tenu de la compensation des mesures salariales en 2025 (2,9 %) et en 
2026 (1,4 %), des départs ordinaires à la retraite et des nouvelles em-
bauches estimées ainsi que des charges supérieures avec l’affectation à 
une classe de traitement des desservantes et desservants proposée par 
le Conseil synodal conformément au message au Synode « 10. Renfor-
cement de l’attractivité du métier pastoral ; classe de traitement des des-
servantes et desservants ». Les conséquences financières découlant de 
la mise en œuvre de l’ordonnance sur l’attribution des postes pastoraux 
rémunérés par l’Église nationale réformée évangélique du canton de 
Berne (ordonnance sur l’attribution des postes pastoraux, OPA26) seront 
prises en compte dans le budget et le plan financier à partir de 2028.   

3010.09 -218 300  Remboursement estimé des indemnités journalières en cas de maladie et 
d’accident. 

3050.00 -211 300  En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00.  
3052.00 -431 000  En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le 

groupe de matières 3010.00. 
3054.00 -47 436  En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 
3069.02 -50 100  En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 
3090.00 34 900 

 
Des formations plus longues sont prévues. 

3090.01 66 100 
 

Pour l’élaboration et la mise en œuvre de la nouvelle culture de gestion 
et d’entreprise, des moyens supplémentaires ont été alloués aux unités 
organisationnelles des services généraux de l’Église pour les retraites, le 
coaching et la supervision. Par exemple, pour le nouvel organe de direc-
tion opérationnel « Conférence opérationnelle » (+ CHF 11 000) et pour le 
pôle Église, qui se compose de trois anciens secteurs, afin de soutenir le 
processus de changement exigeant (+ CHF 27 300). 
  

31 Charges de biens et services, autres charges d’exploitation 
Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 3,6 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 210 744 6 061 544   5 850 800   4 570 601.41   
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3102.00 -51 200 

 
Baisse des coûts dans le domaine de la communication pour les lé-
gendes visuelles, le traitement d’internet (en raison du nouveau site) et 
des adaptations conceptuelles du magazine « Ensemble ». 

3110.00 39 000 
 

Le Conseil synodal a décidé de prendre des mesures pour renforcer l’at-
trait du Centre de documentation catéchétique de la Maison de l’Église. 
L’attractivité doit offrir une plus-value tant aux visiteurs et visiteuses 
qu’aux collaborateurs et collaboratrices. CHF 39 000 sont prévus pour les 
coûts de réalisation, notamment l’ameublement et la construction d’un 
nouvel escalier extérieur avec accès direct entre la cafétéria au 1er étage 
et le centre de documentation au rez-de-chaussée.   

3118.00 209 300 
 

Mesures de numérisation prévues dans différents secteurs des services 
généraux de l’Église, telles que : flux de travail numérique des créanciers, 
module complémentaire LexWork, calculateur de subsides, base de con-
naissances dans l’espace réservé aux personnes enregistrées du nou-
veau site internet et boutique en ligne pour les brochures. Les coûts bud-
gétisés jusqu’à présent dans le GM 3158 ont été transférés dans le 
GM 3118.00. 

3130.00 -148 590 
 

Diverses nouvelles dépenses, telles que le soutien professionnel externe 
nécessaire à la communication en cas de conflits extraordinaires dans le 
secteur du personnel, en complément au soutien apporté au service de 
communication des services généraux. Mise en place de la numérisation 
de la suppléance / DESPO 3,0 Corps pastoral. La hausse du soutien ex-
terne pour des thèmes essentiels et des projets des services généraux 
va de pair avec la baisse des charges en raison de dépenses uniques en 
2025, p. ex. l’élaboration d’une stratégie numérique (CHF 30 000), mais 
aussi en raison du retrait de la foire BEA (CHF 194 650 bruts). Près de 
CHF 40 000 relevant du secteur de l’aumônerie pour requérantes et re-
quérants d’asile ne sont plus imputés aux prestations de services de 
tiers, mais aux charges salariales (groupe de matières 30).    

3138.00 -54 866 
 

En 2026, il est prévu moins d’offres de formation initiale et continue qu’en 
2025. 

3139.00 121 300 
 

Part 2026 du crédit d’engagement « Jubilé des 500 ans de la Réforme 
bernoise » (CHF 140 000) et coûts de la conférence thématique en cours 
de planification. 

3170.00 154 650 
 

Hausse des charges par l’augmentation du remboursement des frais aux 
membres du Synode pour le repas de midi et la prise en charge des 
coûts de la collation du matin au Synode. Adaptation du budget alloué au 
remboursement des frais pour les suppléances ponctuelles de tâches pa-
roissiales aux coûts effectifs selon les comptes annuels 2024. Suppres-
sion des coûts budgétisés pour le Synode de réflexion 2025 de 
CHF 13 700. 

3199.05 -45 050 
 

Les charges de conception et de réalisation de la formation continue pour 
les bénévoles de CHF 50 000 vont de pair avec la baisse des charges en 
raison des charges uniques de CHF 113  000 inscrites au budget 2025 
relatives au projet Plan de protection.  

 
33 Amortissements 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 7,4 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 10 700 155 000   144 300   157 259.00   

 

3300.68 39 400 
 

Nouveaux amortissements pour le remplacement de postes de travail in-
formatiques en 2025 

 
34 Charges financières 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

%   Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF   21 900   21 900   326 574.79   

Aucun écart à justifier 
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36 Charges de transfert 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 0,3 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 30 250 10 157 950   10 127 700   10 492 238.94   

 

3611.00 49 050 
 

La majeure partie, soit CHF 39 550, est affectée au budget du service de 
coordination pour la formation théologique pratique (KOPTA). 

3611.09 -114 400 
 

Participation inférieure aux tâches communes de la Conférence intercon-
fessionnelle (CIC) en raison du retrait de la foire BEA. 

3616.00 -153 000 
 

Selon le budget de l’École préparatoire de théologie de Berne (EPT), il 
est probable qu’elle n’accueillera aucun élève en 2026.  
Aucun coût n’est prévu (CHF 117 000) à cause du manque d’élèves. Re-
nonciation à la subvention de CHF 30 000 en faveur du Centre de conseil 
juridique pour les personnes en détresse pour l’« examen de cas de ri-
gueur en droit d’asile » avec son accord pour compenser partiellement la 
hausse de la subvention au service des réfugiés de l’EPER.  

3630.01 174 400 
 

Augmentation de la contribution des Églises réformées Berne-Jura-So-
leure à l’Église évangélique réformée de Suisse (EERS) pour le service 
des réfugiés de l’EPER de CHF 50 000 jusqu’ici à la somme cible de CHF 
264 400 calculée par l’EERS selon sa clé de répartition. 

3632.00 -69 000 
 

La réduction des charges provient essentiellement des subventions bud-
gétisées pour le soutien aux paroisses de dialogue concernant le projet 
L’Avenir de l’enseignement religieux qui se terminera à la fin 2025. 

3632.04 33 000 
 

Subvention à la formation diaconale en faveur de la formation pratique 
dans l’arrondissement du Jura. 

3636.00 103 400 
 

La participation de CHF 238 300 des Églises réformées Berne-Jura-So-
leure aux coûts uniques de création d’un recueil de chants numérique 
conformément à la décision de la Conférence de liturgie et du psautier 
(LGBK) va de pair avec la baisse des charges en raison de la contribu-
tion unique de CHF 100 000 en 2025 en faveur de Mission 21 et de la fin 
du projet Renforcement du travail ecclésial avec les enfants et les jeunes 
dans l’arrondissement de Berne-Ville en 2025.  

 
37 Subventions à redistribuer 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -8,7 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -125 000 1 316 400   1 441 400   1 501 618.81   

 

3706.01 -125 000 
 

Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fé-
déral et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du 
centre de coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés 
de l’EPER. 

 
38 Charges extraordinaires 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -53,8 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -132 000 113 500   245 500   3 410 643.27   

 

3893.02 -132 000 
 

Aucune attribution au fonds des bourses budgétisée. 
 
39 Imputations internes 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -40,9 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -25 201 600 36 428 700   61 630 300   61 437 298.22   
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3930.01 -25 326 600 

 
Modification de la pratique comptable. Le canton a versé une subvention 
de CHF 59 768 800 sur la base de l’art. 41 de la loi sur les Églises natio-
nales jusqu’en 2025. Celle-ci a été entièrement affectée en interne au 
corps pastoral. À partir de 2026, les Églises réformées Berne-Jura-So-
leure recevront deux prestations financières distinctes en vertu de la loi 
sur les Églises nationales. Une contribution de CHF 34,8 mio affectée à 
la rémunération du corps pastoral (art. 30) et une indemnité pour les 
prestations d’intérêt général (art. 31). La subvention pour les prestations 
d’intérêt général ne sera alors plus allouée en interne au corps pastoral, 
ce qui correspond à la différence figurant ici et explique également la 
baisse du total du roulement du compte de résultats (total des charges / 
total des revenus) par rapport au budget de l’année précédente.  

3980.01 125 000 
 

Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fé-
déral et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du 
centre de coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés 
de l’EPER. 

 

2.2.2 Revenus 

42 Taxes 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -0,6 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -6 047   944 953   951 000   837 013.30 

Aucun écart à justifier 
 
43 Revenus divers 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

%   Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF             28 614.15 

 Aucun écart à justifier 
 
44 Revenus financiers 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

%   Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF     312 900   312 900   1 438 453.88 

 Aucun écart à justifier 
 

46 Revenus de transfert 
Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,6 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -1 349 700   84 178 100   85 527 800   86 176 751.40 

 

4611.09 -147 800 
 

La diminution des revenus résulte principalement de la suppression d’une 
partie du financement de la Conférence interconfessionnelle (CIC) en rai-
son du retrait de la foire BEA.  

4631.01 34 800 000 
 

Modification de la pratique comptable. Cette contribution était comptabili-
sée dans le groupe de matière 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de la con-
tribution de CHF 34,8 mio affectée à la rémunération du corps pastoral et 
définie dans la loi sur les Églises nationales à l’art. 30. Elle continuera 
d’être allouée en interne au corps pastoral et sera adaptée en fonction 
des mesures salariales du canton à partir de 2027.   
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4631.02 22 641 100 

 
Modification de la pratique comptable. Cette subvention était comptabili-
sée dans le groupe de matières 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de l’in-
demnité du canton pour les prestations d’intérêt général en vertu de 
l’art. 31 de la loi sur les Églises nationales. Le canton a fixé l’indemnité à 
CHF 22 641 100 à partir de 2026, ce qui correspond à une réduction de la 
subvention actuelle d’environ CHF 2,3 mio et constitue la principale 
cause de l’excédent de charges du budget 2026. Cette subvention sera 
adaptée à partir de 2027 en fonction de l’évolution de l’Indice des prix à 
la consommation et des mesures salariales du canton jusqu’à un maxi-
mum de 1,2 %.  

4631.03 -59 768 800 
 

Modification de la pratique comptable. Cf. commentaires sur les groupes 
de matières 3930.01, 4631.01 et 4631.02. 

4632.00 1 000 000 
 

Selon les prévisions fiscales, le canton de Berne s’attend à des contribu-
tions plus élevées des paroisses bernoises aux Églises réformées Berne-
Jura-Soleure. 

4632.06 65 000 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte du 
Jeûne fédéral étaient budgétisés jusqu’à présent dans le groupe de ma-
tières 4702.06. Les revenus de ce groupe de matières sont portés en in-
terne au crédit du centre de coûts 13 et affectés au service des réfugiés 
de l’EPER. 

4632.08 60 000 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte de Noël 
étaient jusqu’à présent entièrement budgétisés dans le groupe de ma-
tières 4702.08. 50 % de la collecte sont désormais budgétisés et compta-
bilisés dans le groupe de matières 4632.08. Les revenus de ce groupe de 
matières sont portés en interne au crédit du centre de coûts 13 et affec-
tés au service des réfugiés de l’EPER. 

    
47 Subventions à redistribuer 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -8,7 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 
-

125 000 
  1 316 400   1 441 400   1 501 618.81 

 

4702.06 -65 000 
 

Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.06. 
4702.08 -60 000 

 
Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.08. 

 
48 Revenus extraordinaires 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -7,9 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -38 500   449 700   488 200   1 654 980.62 

 

4893.01 -135 500 
 

Moins de prélèvements sur le fonds d’expérimentation et le fonds de dé-
veloppement et de soutien en raison de la fin de projets budgétisés ou de 
subsides uniques.    

4893.09 113 500 
 

Prélèvement sur le fonds de rénovation immobilière conformément au rè-
glement. 

 
49 Imputations internes 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -40,9 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -25 201 600   36 428 700   61 630 300   61 437 298.22 

 

4930.01 -25 326 600 
 

Cf. commentaires sur le groupe de matières 3930.01. 
4980.01 125 000 

 
Pour financer la hausse de la subvention au service des réfugiés de 
l’EPER (cf. commentaires sur le GM 3630.01), les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure utiliseront les revenus des collectes générales de 
l’Église suivantes : 100 % de la collecte du Jeûne fédéral, 50 % de la col-
lecte de Noël et, comme jusqu’à présent, 100 % de la collecte pour l’aide 
aux réfugiés de l’EPER. 
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 Commentaires par pôle (classification fonctionnelle) 

Les explications détaillées se rapportent aux écarts par rapport au budget de l’année précédente, pour 
autant que ceux-ci, se référant au groupe de matières à 6 chiffres, se montent au moins à 
CHF 20 000. Le numéro entre parenthèses se réfère au dédommagement ou à la contribution dans la 
liste en annexe au chapitre 10.   
 
Signification des signes :  
Comptes de charges (3xxx.xx) : « - » = charges inférieures, « + » = charges supérieures 
Comptes de revenus (4xxx.xx) : « - » = revenus inférieurs, « + » = revenus supérieurs 

2.3.1 11 Synode 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 5,7 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 21 500 396 400   374 900   281 200.71   

 
3132.00 24 500.00 

 
Formation des nouvelles députées et des nouveaux députés au Synode 
(CHF 12 000) ainsi qu’augmentation sur la base des valeurs empiriques. 
Sont comptabilisés dans ce compte par exemple : les frais de traduction 
des messages au Synode, les prestations de Securitas au Synode, le 
nettoyage, la traduction simultanée. Suppression des coûts budgétisés 
de CHF 22 500 pour le Synode de réflexion 2025.   

3170.00 24 100.00 
 

Augmentation des remboursements des frais aux députées et députés 
du Synode pour le repas de midi et la prise en charge des coûts de la 
collation du matin. Suppression des coûts de CHF 13 700 budgétisés 
pour le Synode de réflexion 2025. 

3199.00 -28 500.00 
 

Suppression des coûts budgétisés pour le Synode de réflexion 2025. 

 

2.3.2 12 Conseil synodal 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -5,3 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -110 706 1 989 494   2 100 200   1 350 589   

 
3010.00 -163 700.00 

 
Fin de projets et suppression de postes de projet sur les thèmes trans-
versaux L’Avenir de l’enseignement religieux et la réorganisation des 
services généraux de l’Église.   

3132.00 -26700.00 
 

L’achèvement de la mise en œuvre de la « culture d’entreprise et de 
gestion » à la fin 2025 va de pair avec des coûts d’externalisation de la 
rédaction des procès-verbaux du Conseil synodal.   

3139.00 110 500.00 
 

Part 2026 du crédit d’engagement Jubilé des 500 ans de la Réforme 
bernoise et coûts de la conférence thématique en cours de planification.  

3632.00 -47 500.00 
 

Subventions budgétisées pour le soutien aux paroisses de dialogue 
concernant le projet L’Avenir de l’enseignement religieux qui se termine 
à la fin 2025.  

 

2.3.3 13 Église évangélique réformée de Suisse (EERS) et conférences d’Églises 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,8 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -72 700 4 204 900 165 000 4 132 600 20 000 4 273 911.41 20 000.00 

 

3611.09 -114 400.00 
 

Participation inférieure aux tâches communes de la Conférence inter-
confessionnelle (CIC) en raison du retrait de la foire BEA.  

3630.01 174 400.00 
 

Augmentation de la contribution des Églises réformées Berne-Jura-So-
leure à l’Église évangélique réformée de Suisse (EERS) pour le service 
des réfugiés de l’EPER de CHF 50 000 jusqu’ici à la somme cible de 
CHF 264 400 calculée par l’EERS selon sa clé de répartition. Cette 
hausse est partiellement compensée par des collectes générales de 
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l’Église (cf. GM 4980.01) et par la renonciation à la subvention de CHF 
30 000 en faveur du Centre de consultation juridique pour personnes en 
détresse en vue de l’« examen de cas de rigueur dans le droit d’asile » 
(cf. commentaires sur le centre de coûts 3 pôle Monde, GM 3616.00). 

4980.01 145 000.00 
 

Pour financer la hausse de la contribution au service des réfugiés de 
l’EPER (cf. commentaires sur le GM 3630.01), les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure utiliseront les revenus des collectes générales de 
l’Église suivantes : 100 % de la collecte du Jeûne fédéral, 50 % de la col-
lecte de Noël et, comme jusqu’à présent, 100 % de la collecte pour l’aide 
aux réfugiés de l’EPER.  

 
 

2.3.4 14 Services d’état-major 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -3,4 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -117 750 3 637 350 327 000 3 934 100 506 000 3 349 334.42 357 812.10 

 
3102.00 -76 500.00 

 
Baisse des coûts dans le domaine de la communication pour les lé-
gendes visuelles, le traitement d’internet (en raison du nouveau site) et 
des adaptations conceptuelles du magazine « Ensemble ». 

3130.00 -194 650.00 
 

Charges brutes inférieures en raison du retrait de la foire BEA. 

3132.00 -20 800.00 
 

Baisse prévue du soutien externe.    

4611.09 -134 000.00 
 

La part de financement de la Conférence interconfessionnelle (CIC) est 
supprimée en raison du retrait de la foire BEA.  

4930.01 -39 000.00 
 

Imputation interne des coûts du personnel des services généraux de 
l’Église pour des services portée au crédit du corps pastoral. 

 

2.3.5 15 Conférence opérationnelle 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 122,2 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 11 000 20 000   9 000   12 502.15   

Aucun écart à justifier. 
 

2.3.6 2 Pôle Église ; Focus sur la vie en Église 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 14,1 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 956 273 8 747 351 993 853 8 280 025 1 482 800 8 096 191.68 947 217.23 

 
3010.00 190 342.00 

 
Mesures salariales, postes du projet Église qui bouge. 

3050.00 -24 800.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00.  
3052.00 -69 300.00 

 
En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le 
groupe de matières 3010.00. 

3090.00 35 400.00 
 

Des formations continues plus longues sont prévues dans le pôle 
Église.  

3090.01 40 300.00 
 

Davantage de moyens sont alloués aux retraites, au coaching et à la su-
pervision pour le processus de changement exigeant en matière de cul-
ture de gestion et d’entreprise au sein du pôle Église, qui se compose à 
l’origine de trois secteurs et dispose de profils de poste et de rôle redéfi-
nis (auto-organisation) avec de nouvelles collaboratrices et de nouveaux 
collaborateurs.   

3130.00 36 000.00 
 

Soutien externe pour des thèmes essentiels et des projets.  
3138.00 -47 866.00 

 
En 2026, il est prévu moins d’offres de formation initiale et continue 
qu’en 2025.  

3199.05 67 950.00 
 

Conception et mise en œuvre de la formation continue pour les béné-
voles. 
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3611.00 46 450.00 

 
Selon le budget de la Coordination pour la formation théologique pra-
tique (KOPTA). 

3616.00 -117 000.00 
 

Selon le budget de l’École préparatoire de théologie de Berne (EPT), il 
est probable qu’elle n’accueillera aucun élève en 2026.  
Aucun coût n’est prévu à cause du manque d’élèves.  

3632.04 33 000.00 
 

Contribution à la formation diaconale en faveur de la formation pratique 
dans l’arrondissement du Jura. 

3636.00 238 300.00 
 

Participation des Églises réformées Berne-Jura-Soleure aux coûts 
uniques de création d’un recueil de chants numérique conformément à 
la décision de la Conférence de liturgie et du psautier (LGBK). 

4930.01 -480 000.00 
 

Imputation interne des coûts du personnel des services généraux de 
l’Église pour des services portée au crédit du corps pastoral. 

2.3.7 3 Pôle Monde ; Focus sur la société, les questions sociales et l’Église universelle 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -6,5 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -333 732 6 570 143 1 784 000 7 001 575 1 881 700 6 585 297.96 1 882 082.59 

 
3010.00 -346 932.00 

 
Postes au service d’aumônerie dans les centres fédéraux, ministère 
pastoral Église en langue des signes et ministère pastoral forum3 trans-
férés dans le budget des traitements du corps pastoral.  

3050.00 -21 300.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 
3052.00 -36 600.00 

 
En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le 
groupe de matières 3010.00. 

3130.00 -30 400.00 
 

Dans le cadre des tâches communes de la Conférence interconfession-
nelle (CIC) dans le secteur de l’aumônerie pour requérantes et requé-
rants d’asile, l’Église nationale catholique romaine facture les postes 
d’aumônerie qu’elle finance en vue du décompte avec les partenaires 
de la CIC. Le transfert des postes de l’Église nationale catholique ro-
maine aux Églises réformées Berne-Jura-Soleure aura lieu en 2026. 
C’est pourquoi les charges imputées à ce groupe de matières diminuent 
alors que les charges salariales prélevées sur le centre de coûts 4 Pôle 
Ressources, groupe de matières 30, augmentent. L’augmentation des 
charges salariales est également prise en considération dans le dé-
compte de la CIC, ce qui signifie que ce processus n’entraîne pas de 
charges financières supplémentaires pour les Églises réformées Berne-
Jura-Soleure.   
La baisse des charges va de pair avec la hausse des charges de CHF 
20 000 relatives au soutien externe pour des thèmes essentiels et des 
projets.  

3616.00 -36 000.00 
 

Renonciation à la subvention de CHF 30 000 en faveur du Centre de 
conseil juridique pour les personnes en détresse pour l’« examen de cas 
de rigueur en droit d’asile » avec son accord pour compenser partielle-
ment la hausse de la subvention au service des réfugiés de l’EPER. 
Pour les mandats de base « Droit d’asile » et « Droit social » du Centre de 
conseil juridique pour les personnes en détresse, les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure continuent de verser CHF 80 000 par an. Réduction 
de la subvention en faveur de la consultation juridique du canton de So-
leure sur les questions d’asile de CHF 20 000 à CHF 10 000 avec l’ac-
cord du bureau de consultation.  

4930.01 
 
 
 
4980.01 

-66 800.00 
 
 
 

-20 000.00 

 
Modification de la pratique comptable relative à l’imputation interne des 
coûts salariaux du secteur de l’aumônerie pour requérantes et requé-
rants d’asile en vue du décompte de la Conférence interconfessionnelle 
(CIC). 
Les revenus des collectes destinés au service des réfugiés de l’EPER 
sont désormais portés au crédit du centre de coûts 13 Église évangé-
lique réformée de Suisse (EERS) et conférences d’Églises. 
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2.3.8 4 Pôle Ressources ; Focus sur le personnel, les finances et l’infrastructure 

Les comptes relatifs aux postes pastoraux propres à une paroisse ne sont pas présentés ci-après. 
Ces charges sont facturées aux paroisses.  

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,0 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 199 450 100 870 750 120 360 900 126 771 500 146 461 100 128 279 546.12 149 867 618.47 

3010.00 198 800.00 
 

La masse salariale des collaborateurs et collaboratrices du pôle Ressources 
a été calculée sur la base des effectifs en avril 2025. La masse salariale 
budgétisée pour le corps pastoral se fonde désormais principalement sur la 
masse salariale effective en 2024, compte tenu de la compensation des me-
sures salariales en 2025 et en 2026, des départs ordinaires à la retraite et 
des nouvelles embauches estimées ainsi que des charges supérieures avec 
la variante recommandée par le Conseil synodal conformément au message 
au Synode « Renforcement de l’attractivité du ministère pastoral ; classe de 
traitement des desservantes et desservants ». Les conséquences finan-
cières découlant de la mise en œuvre de l’ordonnance sur l’attribution des 
postes pastoraux rémunérés par l’Église nationale réformée évangélique du 
canton de Berne (ordonnance sur l’attribution des postes pastoraux, 
OAP26) seront prises en compte dans le budget et le plan financier à partir 
de 2028.  

3010.09 -218 300.00 
 

Remboursement estimé des indemnités journalières en cas de maladie et 
d’accident.  

3050.00 -166 600.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 
3052.00 -354 300.00 

 
En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le groupe 
de matières 3010.00. 

3054.00 -37 000.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 

3069.02 -50 100.00 
 

En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le groupe 
de matières 3010.00. 

3099.00 38 990.00 
 

Dans le budget 2025, les indemnités journalières prévues en cas d’accident 
et de maladie ont été partiellement budgétisées par erreur dans ce groupe 
de matières. En 2026, elles sont budgétisées au compte 3010.09.  

3110.00 39 000.00 
 

Le Conseil synodal a décidé de prendre des mesures pour renforcer l’attrait 
du Centre de documentation catéchétique de la Maison de l’Église. L’attrac-
tivité doit offrir une plus-value tant aux visiteurs et visiteuses qu’aux collabo-
rateurs et collaboratrices. CHF 39 000 sont prévus pour les coûts de réalisa-
tion, notamment l’ameublement et la construction d’un nouvel escalier exté-
rieur avec accès direct entre la cafétéria au 1er étage et le Centre de docu-
mentation au rez-de-chaussée.   

3113.00 24 000.00 
 

Remplacement des vidéoprojecteurs (beamers) dans les salles de réunion.  
3118.00 209 300.00 

 
Mesures de numérisation prévues dans différents secteurs des services gé-
néraux de l’Église, telles que : flux de travail numérique des créanciers, mo-
dule complémentaire LexWork, calculateur de subsides, base de connais-
sances dans l’espace réservé aux personnes enregistrées du nouveau site 
internet et boutique en ligne pour les brochures. Les coûts budgétisés 
jusqu’à présent dans le GM 3158 ont été transférés dans le GM 3118.00.  

3130.00 40 460.00 
 

Soutien professionnel externe nécessaire à la communication en cas de 
conflits extraordinaires dans le secteur du personnel, en complément au 
soutien apporté au service de communication des services généraux de 
l’Église. Mise en place de la numérisation de la suppléance / DESPO 
3,0 Corps pastoral. Soutien externe pour des thèmes essentiels et des pro-
jets du pôle Ressources. Ces charges supplémentaires vont de pair avec 
des charges inférieures de CHF 30 000 en raison des charges uniques bud-
gétisées en 2025 pour l’élaboration d’une stratégie numérique.  

3158.00 -25 600.00 
 

Les coûts budgétisés par l’équipe Numérisation dans le groupe des ma-
tières 3158 ont été transférés dans le groupe des matières 3118.00.  

3170.00 114 200.00 
 

Adaptation aux coûts effectifs selon les comptes annuels 2024. Il s’agit prin-
cipalement de frais de déplacement pour des suppléances ponctuelles de 
tâches paroissiales. Ils dépendent du nombre de suppléances ponctuelles, 
de postes vacants et du trajet à parcourir jusqu’au lieu d’exécution des 
tâches.   
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3199.05 -113 000.00 

 
Charges uniques budgétisées en 2025 relatives au projet Plan de protec-
tion.  

3300.68 39 400.00 
 

Nouveaux amortissements pour le remplacement de postes de travail infor-
matiques en 2025. 

3300.98 -28 700.00 
 

Les investissements dans l’outil de saisie des prestations des bénévoles, 
des indicateurs des comptes annuels et des casuels par les paroisses sont 
entièrement amortis à la fin 2025.  

3632.00 -21500.00  Fin de la subvention du projet Jardin d’été par le Fonds d'expérimentation et 
des Activités enfance et jeunesse 

3636.00 -130 000.00 
 

Contribution de CHF 100 000 en faveur de Mission 21 et fin du projet Ren-
forcement du travail ecclésial avec les enfants et les jeunes dans l’arrondis-
sement de Berne-Ville en 2025. 

3706.01 -125 000.00 
 

Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fédéral 
et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du centre de 
coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés de l’EPER.  

3893.02 -132 000.00 
 

Aucune attribution au fonds des bourses budgétisée. 

3930.01 -25 326 600.00 
 

Modification de la pratique comptable. Le canton a versé une subvention de 
CHF 59 768 800 sur la base de l’art. 41 de la loi sur les Églises nationales 
jusqu’en 2025. Celle-ci a été entièrement affectée en interne au corps pas-
toral (centre de coûts 6130). À partir de 2026, les Églises réformées Berne-
Jura-Soleure recevront deux prestations financières distinctes en vertu de la 
loi sur les Églises nationales. Une contribution de CHF 34,8 mio affectée à 
la rémunération du corps pastoral (art. 30) et une indemnité pour les presta-
tions d’intérêt général (art. 31). La subvention pour les prestations d’intérêt 
général ne sera alors plus allouée en interne au corps pastoral, ce qui cor-
respond à la différence figurant ici et explique également la baisse du total 
du roulement du compte de résultats (total des charges / total des revenus) 
par rapport au budget de l’année précédente. 

3980.01 125 000.00 
 

Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fédéral 
et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du centre de 
coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés de l’EPER. 

4631.01 34 800 000.00 
 

Modification de la pratique comptable. Cette contribution était comptabilisée 
dans le groupe de matières 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de la contribu-
tion de CHF 34,8 mio affectée à la rémunération du corps pastoral et définie 
dans la loi sur les Églises nationales à l’art. 30. Elle continuera d’être al-
louée en interne au corps pastoral et sera adaptée en fonction des mesures 
salariales du canton à partir de 2027.   

4631.02 22 641 100.00 
 

Modification de la pratique comptable. Cette subvention était comptabilisée 
dans le groupe de matières 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de l’indemnité 
du canton pour les prestations d’intérêt général en vertu de l’art. 31 de la loi 
sur les Églises nationales. Le canton a fixé l’indemnité à CHF 22 641 100 à 
partir de 2026, ce qui correspond à une réduction de la subvention actuelle 
d’environ CHF 2,3 mio et constitue la principale cause de l’excédent de 
charges du budget 2026. Cette subvention sera adaptée à partir de 2027 en 
fonction de l’évolution de l’Indice des prix à la consommation et des me-
sures salariales du canton jusqu’à un maximum de 1,2 %.  

4631.03 -59 768 800.00 
 

Modification de la pratique comptable. Cf. commentaires sur les groupes de 
matières 3930.01, 4631.01 et 4631.02.  

4632.00 1 000 000.00 
 

Selon les prévisions fiscales, le canton de Berne s’attend à des contribu-
tions plus élevées des paroisses bernoises aux Églises réformées Berne-
Jura-Soleure.  

4632.06 65 000.00 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte du Jeûne 
fédéral étaient budgétisés jusqu’à présent dans le groupe de matières 
4702.06. Les revenus de ce groupe de matières sont portés en interne au 
crédit du centre de coûts 13 et affectés au service des réfugiés de l’EPER. 

4632.08 60 000.00 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte de Noël 
étaient jusqu’à présent entièrement budgétisés dans le groupe de matières 
4702.08. 50 % de la collecte sont désormais budgétisés et comptabilisés 
dans le groupe de matières 4632.08. Les revenus de ce groupe de matières 
sont portés en interne au crédit du centre de coûts 13 et affectés au service 
des réfugiés de l’EPER.  
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4702.06 -65 000.00 

 
Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.06. 

4702.08 -60 000.00 
 

Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.08. 
4893.01 -135 500.00 

 
Moins de prélèvements sur le fonds d’expérimentation et le fonds de déve-
loppement et de soutien en raison de la fin de projets budgétisés ou de sub-
sides uniques.  

4893.09 113 500.00 
 

Prélèvement sur le fonds de rénovation immobilière conformément au règle-
ment.  

4930.01 -24740 800.00 
 

Cf. commentaires sur le groupe de matières 3930.01. 
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En résumé (synthèse de gestion) 
 

Présentation échelonnée des résultats (en CHF) 
Comptes annuels Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024 

Charges d’exploitation  89 872 288 90 706 200 87 054 057.07 

Revenus d’exploitation 86 439 453 87 920 200 88 543 997.66 

Résultat de l’activité d’exploitation  -3 432 835 -2 786 000 1 489 940.59 

Résultat du financement 291 000 291 000 1 111 879.09 

Résultat opérationnel -3 141 835 -2 495 000 2 601 819.68 

Résultat extraordinaire 336 200 242 700 -1 755 662.65 

Résultat total du compte de résultat -2 805 635 -2 252 300 846 157.03 

 
Commentaire : le résultat d’exploitation présente un excédent de charges d’environ CHF 3,4 mio. 
Compte tenu des résultats positifs du financement et du résultat extraordinaire, le résultat total du 
compte de résultats présente un excédent de charges d’environ CHF 2,8 mio. L’excédent de charges 
résulte principalement de la réduction des prestations financières du canton d’environ CHF 2,3 mio. 
 

Financement Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024 

Autofinancement -2 986 835 -2 350 700 2 735 736.50 

Investissements nets  -230 000 -220 000 -87 886.21 

Excédent de financement (+) / découvert de financement (-) -3 216 835 -2 570 700 2 647 850.29 

 
Commentaire : des investissements nets de CHF 230 000 sont prévus l’année prochaine. Ceux-ci ne 
peuvent pas être financés intégralement par des fonds générés la même année. L’autofinancement 
est négatif. Le découvert de financement se monte à près de CHF 3,2 mio. Les dépenses de l’Église 
nationale peuvent être financées par des fonds propres (réserves). Elle ne doit pas s’endetter en 
2026. 
 

Indicateurs Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024 

Taux de contributions des paroisses du canton de Berne 26.8 ‰ 26.8 ‰ 26.8 ‰ 

Taux de contribution des paroisses de l’arrondissement de Soleure 11.65 ‰ 11.65 ‰   

Contribution du canton du Jura 86 000 79 200 79 200.00 

Subvention du canton de Berne selon art. 41 LEgN  59 768 800 59 768 886.06 

Contribution du canton de Berne selon art. 30 LEgN 34 800 000   

Subvention de Berne selon art. 31 LEgN 22 641 100   

Contribution par confirmante / confirmant au Centre de conseil et de 
documentation catéchétique (MBR) 20.00 20.00 20,00 

Degré d’autofinancement -1298,62 % -1118,50 % 3112.82 % 

Excédent du bilan 17 576 678.11 20 382 313.11 22 634 613.11 

 
Commentaire : les taux de contribution des paroisses restent inchangés par rapport à l’année passée. 
La contribution du canton du Jura sera probablement plus élevée en raison du transfert de la paroisse 
de Moutier à l’Église du canton du Jura.  
La contribution annuelle du canton de Berne de quelque CHF 59,8 mio au cours de la première pé-
riode de subventionnement (2020 – 2025) correspondait à la masse salariale des contrats de travail 
repris par l’Église (art. 41 de la loi sur les Églises nationales, LEgN). À partir de 2026, les prestations 
financières du canton seront réparties entre la contribution de base de CHF 34,8 mio affectée à la ré-
munération du corps pastoral (art. 30 LEgN), d’une part, et la subvention de CHF 22,642 mio au titre 
d’indemnité pour les prestations d’intérêt général (art. 31 LEgN), d’autre part. Au total, les prestations 
financières annuelles du canton à partir de 2026 sont inférieures d’environ CHF 2,3 mio par rapport à 
la première période de subventionnement. Elles seront indexées à partir de 2027.  
Le degré d’autofinancement renseigne sur la part des investissements qui peuvent être financés par 
des fonds propres. Si le degré d’autofinancement reste inférieur à 100 % en moyenne sur près de cinq 
ans, il en résultera un endettement. Le résultat négatif des comptes est attribué à l’excédent du bilan 
qui s’élèvera probablement encore à environ CHF 17,6 mio au 31.12.2026 compte tenu du résultat 
budgétisé pour 2025. 
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Proposition du Conseil synodal 
Compte tenu des résultats du plan financier, le Conseil synodal considère le présent budget comme 
supportable et demande au Synode de l’approuver. 

1 Principes comptables du modèle comptable harmonisé 2 (MCH2) 

 Généralités 

Le budget 2026 a été établi sur la base du modèle comptable harmonisé 2 (MCH2), conformé-
ment au règlement sur la gestion financière de l’ensemble de l’Église (RLE 63 120). L’art. 7 de 
l’ordonnance portant sur la gestion financière de l’Église dans son ensemble (RLE 63 122) dis-
pose que la classification fonctionnelle du compte de résultats et du compte des investisse-
ments, ainsi que la désignation des fonctions suivent l’organisation des services généraux de 
l’Église. Le Synode d’été 2024 a approuvé la révision totale du règlement d’organisation 
(RLE 34 210) définissant la nouvelle structure des services généraux de l’Église (art. 13 et 
art. 17 à 22) afin de les réorganiser. Le règlement est entré en vigueur le 1er janvier 2025. Les 
budgets 2026 et 2025 ont par conséquent été établis sur la base de la nouvelle structure. Les 
comptes annuels 2024 ont été convertis manuellement pour correspondre à la nouvelle struc-
ture afin de faciliter la comparaison. Les comptes annuels 2024 intégrés ici ne sont pas non 
plus comparables aux comptes annuels 2024 approuvés par le Synode le 19 mai 2025. 
  

 Amortissements 

1.2.1 Patrimoine administratif existant  

Le patrimoine administratif existant a été entièrement amorti au 31.12.2018. 

1.2.2 Nouveau patrimoine administratif 

Dans le budget 2026, les amortissements ordinaires sont calculés d’après les catégories de 
placements et la durée d’utilisation des nouvelles valeurs patrimoniales, c’est-à-dire après l’in-
troduction du MCH2. Les amortissements interviennent de manière linéaire selon la durée 
d’utilisation. Les charges d’amortissements sont imputées au budget du pôle concerné qui est 
responsable de l’investissement en ce qui concerne son contenu.  

1.2.3 Amortissements supplémentaires (art. 42 RLE 63 120) 

Des amortissements supplémentaires peuvent être effectués pour autant qu’il n’en résulte au-
cun excédent de charges. Des amortissements supplémentaires doivent être budgétisés et 
sont comptabilisés comme charges extraordinaires. Des amortissements supplémentaires 
sont comptabilisés à l’actif du bilan comme perte d’actifs et dissous comme revenus extraordi-
naires en fonction de la durée d’utilisation. 

 Compte des investissements / limite d’inscription à l’actif 

Le Conseil synodal impute des investissements particuliers jusqu’à CHF 50 000 (limite d’inscrip-
tion à l’actif) au compte de résultats. Il suit en cela une pratique constante. 
 

2 Explications 

 Généralités 

2.1.1 Situation initiale 

Le résultat total du compte de résultats présente un excédent de charges d’environ CHF 2,8 mio. L’ex-
cédent de charges de l’activité d’exploitation se monte à près de CHF 3,4 mio (budget 2025 : - CHF 
2,8 mio). Par rapport au budget 2025, les charges d’exploitation baissent d’environ CHF 0,8 mio et les 
revenus reculent de quelque CHF 1,5 mio. Les charges inférieures résultent pour l’essentiel de la di-
minution des charges de personnel (env. CHF 1 mio) qui va de pair avec une hausse des charges de 
quelque CHF 0,25 mio dans d’autres groupes de matière. Les revenus inférieurs sont principalement 
dus à la diminution d’environ CHF 2,3 mio des prestations financières du canton. Ils vont de pair avec 
les revenus supérieurs d’environ CHF 1 mio des contributions des paroisses bernoises.   
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Les charges salariales budgétisées pour le corps pastoral se fondent désormais principalement sur la 
masse salariale effective en 2024, compte tenu de la compensation des mesures salariales en 2025 et 
en 2026, des départs ordinaires à la retraite et des nouvelles embauches estimées ainsi que des 
charges supérieures avec l’affectation à une classe de traitement des desservantes et desservants 

proposée par le Conseil synodal conformément au message au Synode « Renforcement de l’attrac-
tivité du métier pastoral ; classe de traitement des desservantes et desservants  ». Les consé-
quences financières découlant de la mise en œuvre de l’ordonnance sur l’attribution des postes pasto-
raux rémunérés par l’Église nationale réformée évangélique du canton de Berne (ordonnance sur l’at-
tribution des postes pastoraux, OPA26) seront prises en compte dans le budget et le plan financier à 
partir de 2028.  
 
Pour le budget 2026, le calcul des contributions de CHF 25,2 mio des paroisses bernoises à l’Union 
synodale se fonde sur les revenus fiscaux engrangés en 2024 et sur les prévisions fiscales de l’Inten-
dance des impôts du canton de Berne pour 2025 et 2026 (état : 18 juin 2025). On avait tenu compte 
de la baisse du nombre de membres en déduisant les revenus fiscaux moyens de 8000 membres. 
Pour 2026, on s’attend à une hausse des contributions de près de CHF 1 mio par rapport à l’année 
précédente.   
 
La contribution annuelle du canton de Berne de quelque CHF 59,8 mio au cours de la première pé-
riode de subventionnement (2020 – 2025) correspondait à la masse salariale des contrats de travail 
repris par l’Église (art. 41 de la loi sur les Églises nationales, LEgN). À partir de 2026, les prestations 
financières du canton seront réparties entre la contribution de base de CHF 34,8 mio affectée à la ré-
munération du corps pastoral (art. 30 LEgN), d’une part, et la subvention au titre d’indemnité pour les 
prestations d’intérêt général (art. 31 LEgN), d’autre part. Au total, les prestations financières annuelles 
du canton à partir de 2026 sont inférieures d’environ CHF 2,3 mio par rapport à la première période de 
subventionnement, ce qui explique en grande partie le résultat négatif du budget 2026.  
 

2.1.2 Contributions des paroisses et de l’Église du Jura, subvention du canton 

 Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024 

 

Taux de con-
tribution 

Contribu-
tion 

Taux de 
contribu-
tion 

Contribu-
tion 

Taux de 
contribution 

Contribu-
tion 

Paroisses du canton de Berne 26.8 ‰ 25 200 000 26.8 ‰ 24 200 000 26.8 ‰ 24 883 791 

Paroisses de l’arrondissement de So-
leure 11.65 ‰ 511 000 11.65 ‰ 511 000 11.65 ‰ 500 661 

Canton du Jura   86 000   79 200   79 200 

Centre de conseil et de documentation 
catéchétique (MBR) par confirmante / 
confirmant CHF 20.00   CHF 20.00   CHF 20.00   

Canton de Berne, contribution selon 
l’art. 30 LEgN   34 800 000      

Canton de Berne, subvention selon 
l’art. 31 LEgN   22 641 100      

Canton de Berne, subvention selon 
l’art. 41 LEgN   0   59 768 800   59 768 886 

 
 
Commentaire : le budget 2026 table sur des taux de contributions inchangés pour les paroisses du 
canton de Berne et du synode d’arrondissement de Soleure. La contribution de l’Église du canton du 
Jura s’adapte en principe à la modification relative des contributions des paroisses du canton de 
Berne. En raison du transfert de la paroisse de Moutier à l’Église du canton du Jura, la contribution de 
cette dernière sera recalculée. Après concertation avec l’Église du canton du Jura, il est prévu de cal-
culer le rapport entre les revenus des impôts paroissiaux en 2026 de la paroisse de Moutier et ceux 
des trois paroisses existantes (Delémont, Franches-Montagnes et Porrentruy) et d’augmenter la con-
tribution actuelle de CHF 79  200 dans cette proportion. Le calcul définitif ne sera possible qu’après 
avoir eu connaissance des revenus définitifs des impôts de la paroisse de Moutier. Le Conseil synodal 
propose donc ce qui suit pour la contribution du canton du Jura en 2026 : « Contribution de l’Église du 
Jura CHF 86 000 à titre d’acompte. Décompte définitif sur la base des revenus effectifs des impôts pa-
roissiaux de la paroisse de Moutier en 2026 ». Il est prévu d’adapter à l’avenir la contribution de 
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l’Église du canton du Jura en fonction de l’évolution des revenus des impôts paroissiaux des paroisses 
de Moutier, de Delémont, des Franches-Montagnes et de Porrentruy de l’année précédente.   
 
Les prestations financières annuelles du canton de Berne seront régies à partir de 2026 par les dispo-
sitions des art. 30 et 31 de la loi sur les Églises nationales.   
 
Les contributions budgétisées des paroisses du canton de Berne à l’Union synodale se fondent sur les 
revenus effectifs des impôts paroissiaux en 2024, extrapolés avec les prévisions fiscales de l’Inten-
dance des impôts du canton de Berne pour 2025 et 2026, compte tenu du recul des membres de 
l’ordre de 8 000 par an.  
 

2.1.3 Charges de personnel 

Les charges de personnel (y compris pour les députés et le Conseil synodal) représentent près de 
80,3 % ou environ CHF 72,2 mio du total des charges d’exploitation (année précédente : 80,6 % / 
CHF 73,1 mio). Les mesures salariales budgétisées se montent à 1,4 %. La baisse des charges de 
personnel, d’environ 1,3 % ou 0,9 mio, est due à la nouvelle estimation des charges salariales sur la 
base des charges effectives des derniers comptes annuels.    
 

Charges de personnel 
Base Groupes de matières 30 de la comptabi-
lité financière  

Budget 2026 Budget 2025 Écart 
+ = dépassement du 
budget / - = utilisation 
partielle du budget 

Collaborateurs et collaboratrices des services 
généraux de l’Église1) 

12 646 070 12 081 100                564 970 

Corps pastoral 2)  58 215 800 59 780 900 -1 565 100 

Total 70 861 870 71 862 000 -1 000 130 
1) sans députation, sans commissions ni Conseil synodal 2) sans postes pastoraux propres à une 
paroisse.  

 
Le budget tient compte de mesures salariales de 1,4 % (progression des échelons de traitement et 
compensation du renchérissement). Le Conseil synodal statuera en décembre sur la croissance défi-
nitive de la masse salariale et, après avoir entendu les partenaires sociaux, sur la part de la progres-
sion des échelons de traitement respectivement sur la part de la compensation du renchérissement. 
 
Les charges de personnel des services généraux augmentent de près de CHF 0,6 mio par rapport 
à l’année précédente (+ 4,7 %).  

 
Les charges nettes de personnel des services généraux se montent à près de CHF 11,4 mio, ce qui 
représente environ 44,2 % des contributions des paroisses et des contributions à l’Union synodale. La 
valeur seuil maximale de 48 % décidée par le Conseil synodal le 19.3.20 est ainsi respectée. Dans la 
comparaison sur cinq ans qui est déterminante, l’indicateur qui se monte à 43,7 % est également infé-
rieur à la valeur seuil.   
 
Les charges de personnel du corps pastoral baissent de près de CHF 1,6 mio par rapport à l’année 
précédente (- 2,62 %), et ce principalement en raison de la modification de la méthode de budgétisa-
tion. Les charges salariales budgétisées pour le corps pastoral se fondent désormais principalement 
sur la masse salariale effective des derniers comptes annuels, soit pour l’établissement du budget 
2026, sur la masse salariale en 2024, compte tenu de la compensation des mesures salariales en 
2025 et en 2026, des départs ordinaires à la retraite et des nouvelles embauches estimées ainsi que 
des charges supérieures avec l’affectation à une classe de traitement des desservantes et desser-
vants proposée par le Conseil synodal conformément au message au Synode « Renforcement de l’at-
tractivité du métier pastoral ; classe de traitement des desservantes et desservants  ». Les consé-
quences financières découlant de la mise en œuvre de l’ordonnance sur l’attribution des postes pasto-
raux rémunérés par l’Église nationale réformée évangélique du canton de Berne (ordonnance sur l’at-
tribution des postes pastoraux, OPA26) seront prises en compte dans le budget et le plan financier à 
partir de 2028.  
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2.1.4 Dédommagements et contributions (charges de transfert) 

Les charges de transfert d’environ CHF 10 mio constituent une part substantielle des charges d’exploi-
tation. Elles se répartissent en dédommagements en faveur de collectivités publiques de 
CHF 5,444 mio (année précédente : CHF 5,668 mio) et en contributions en faveur de collectivités pu-
bliques de CHF 4,714 mio (année précédente : CHF 4,460 mio). Les charges nettes de transfert en % 
des contributions des paroisses et des contributions à l’Union synodale se montent à 35,7 % (année 
précédente : 36,9 %) et sont ainsi inférieures à la valeur seuil de 41,3  % décidée par le Conseil synodal 
le 19.3.20. L’indicateur se monte à 36,3 % dans la comparaison sur cinq ans.  
 
À partir de 2026, les Églises réformées Berne-Jura-Soleure augmenteront leur contribution actuelle de 
CHF 50 000 au service des réfugiés de l’EPER pour atteindre la somme cible de CHF 264 400 fixée 
par l’Église évangélique réformée de Suisse (EERS). Les charges de transfert plus élevées qui en ré-
sultent sont partiellement financées par les collectes générales de l’Église du Jeûne fédéral (100 %) et 
de Noël (50 %), ainsi que par les collectes déjà réalisées par les paroisses pour le service des réfugiés 
de l’EPER pour un total de près de CHF 145 000. CHF 30 000 supplémentaires sont compensés par la 
renonciation à la subvention en faveur du Centre de consultation juridique pour personnes en dé-
tresse en vue de l’« examen de cas de rigueur dans le droit d’asile ».  
 
La Conférence de liturgie et du psautier (LGBK) a décidé la création d’un recueil de chants numé-
rique. La part des Églises réformées Berne-Jura-Soleure s’élève à CHF 238 300. Cette subvention 
unique influence le résultat 2026.  
 
Les dédommagements (groupe de matières 361x.xx) et les contributions (groupe de matières 363x.xx) 
figurent dans le compte de résultats en tant que comptes collectifs. Ils sont toutefois détaillés en an-
nexe au budget. 
 

2.1.5 Nouvelles dépenses du compte de résultats relevant de la compétence du Synode 

Les dépenses ci-après sont de la compétence du Synode. Pour ces dépenses, des demandes spéci-
fiques sont soumises à approbation ou les dépenses ont été intégrées dans le budget conformément 
à l’art. 78, al. 2 du règlement sur la gestion financière de l’ensemble de l’Église (RLE 63 120). Les dé-
penses sont comprises dans le présent budget sous réserve de l’approbation par le Synode. Les déro-
gations sont désignées comme telles.  
 
2.1.5.1 Dépenses avec message spécifique au Synode 
 

Centre de coûts / 
Groupe de matières 

État CHF 

1 / 3170.00 

Augmentation de l’indemnité pour frais de repas de midi et ajout de précisions con-
cernant d’autres défraiements ; décision du Synode (RLE 34 120) ; révision partielle  
Charges supplémentaires budgétisées pour l’indemnité pour frais de repas de midi et 
la collation à la pause du matin 16 000 

4 / GM 30 
Renforcement de l’attractivité du métier pastoral ; règlement du personnel pour le 
corps pastoral ; 
révision partielle, annuelle 383 000 

4 / 3300.68 

Infrastructure informatique ; décompte du crédit d’engagement pour le remplacement 
des postes de travail informatiques ; information et demande de crédit pour le rempla-
cement de l’infrastructure serveur et réseau ainsi que des imprimantes multifonction ; 
décision ; charges d’amortissement pendant 5 ans, par an 46 000 

2 / 3636.00 (92 414) Metalchurch ; reconnaissance de rattachement ; décision  
 Subvention de fonctionnement annuelle (sans charges salariales du corps pastoral) 180 000 

Total   625 000 
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2.1.5.2 Dépenses selon l’art. 78, al. 2 du règlement sur la gestion financière de l’ensemble de l’Église 
(RLE 63 120) 
 

Centre de coûts / 
Groupe de matières 

État CHF 

Pôle Église 
(431 757) 
 

Nuit des églises : le 20 mai 2019, le Synode a approuvé un crédit d’engagement de 
CHF 170 000 pour trois éditions pendant la période 2020 - 2024. La Nuit des églises 
est organisée tous les deux ans, la première a eu lieu en 2020. La deuxième édition 
prévue en 2022 a été reportée en 2023, la troisième et dernière de 2024 en 2025 à 
cause de la pandémie de coronavirus. La reconduction de l’événement à partir de 
2026 nécessite donc l’approbation d’un nouveau crédit d’engagement par le Synode.  
 
La manifestation populaire s’est établie pour devenir partie intégrante des activités 
proposées par près de la moitié des paroisses, souvent dans une belle collaboration 
œcuménique avec les paroisses catholiques et les communautés liées à l’Église na-
tionale. C’est pourquoi le Conseil synodal demande un crédit d’engagement de durée 
illimitée de CHF 75  000 par édition. La manifestation doit continuer à être organisée 
tous les deux ans. Sur ces CHF 75  000, quelque CHF 10  000 sont imputables aux 
travaux préparatoires l’année précédant la manifestation et environ CHF 65  000 l’an-
née de la Nuit des églises.  

75 000 

Total   75 000 

 

2.1.6 Résumé 

Le résultat du budget 2026 présente un excédent de charges de CHF 2,8 mio (près de 3 % du total de 
roulement). Le résultat négatif est principalement dû à la baisse des prestations financières du canton 
de Berne de près de CHF 2,3 mio par rapport à l’année précédente.  
 
Le Conseil synodal poursuivra les efforts pour établir un budget équilibré. À cet égard, il continuera à 
accorder toute l’attention nécessaire notamment à l’augmentation de l’efficacité à moyen terme par la 
mise en œuvre des mesures de réorganisation et des étapes de numérisation prévues.  
 
Compte tenu des résultats du plan financier, le Conseil synodal considère le présent budget comme 
supportable et demande au Synode de l’approuver.  
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 Commentaires du compte de résultats par groupes de matières  

Les explications détaillées se rapportent aux écarts par rapport au budget de l’année précédente, pour 
autant que ceux-ci, se référant au groupe de matières à 6 chiffres, se montent au moins à 
CHF 30 000. Le numéro entre parenthèses se réfère au dédommagement ou à la contribution dans la 
liste en annexe au chapitre 9.   
 
Signification des signes :  
Comptes de charges (3xxx.xx) : « - » = charges inférieures, « + » = charges supérieures 
Comptes de revenus (4xxx.xx) : « - » = revenus inférieurs, « + » = revenus supérieurs 

2.2.1 Charges 

30 Charges de personnel 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,3 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -960 606 72 181 394   73 142 000   70 332 338.91   

 
Les comptes relatifs aux postes pastoraux propres à une paroisse ne sont pas présentés ci-après. 

Ces charges sont facturées aux paroisses.  

3010.00 -115 190 
 

La masse salariale des collaboratrices et collaborateurs des services gé-
néraux de l’Église a été calculée sur la base des effectifs en avril 2025, 
compte tenu de la compensation des mesures salariales en 2026 (1,4 %). 
 La masse salariale budgétisée pour le corps pastoral se fonde désor-
mais principalement sur la masse salariale effective en 2024, compte 
tenu de la compensation des mesures salariales en 2025 (2,9 %) et en 
2026 (1,4 %), des départs ordinaires à la retraite et des nouvelles em-
bauches estimées ainsi que des charges supérieures avec l’affectation à 
une classe de traitement des desservantes et desservants proposée par 
le Conseil synodal conformément au message au Synode « 10. Renfor-
cement de l’attractivité du métier pastoral ; classe de traitement des des-
servantes et desservants ». Les conséquences financières découlant de 
la mise en œuvre de l’ordonnance sur l’attribution des postes pastoraux 
rémunérés par l’Église nationale réformée évangélique du canton de 
Berne (ordonnance sur l’attribution des postes pastoraux, OPA26) seront 
prises en compte dans le budget et le plan financier à partir de 2028.   

3054.00 -47 336 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 

3090.00 34 900 
 

Des formations plus longues sont prévues. 
3090.01 66 100 

 
Pour l’élaboration et la mise en œuvre de la nouvelle culture de gestion 
et d’entreprise, des moyens supplémentaires ont été alloués aux unités 
organisationnelles des services généraux de l’Église pour les retraites, le 
coaching et la supervision. Par exemple, pour le nouvel organe de direc-
tion opérationnel « Conférence opérationnelle » (+ CHF 11 000) et pour le 
pôle Église, qui se compose de trois anciens secteurs, afin de soutenir le 
processus de changement exigeant (+ CHF 27 300).  

31 Charges de biens et services, autres charges d’exploitation 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 3,6 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 210 744 6 061 544   5 850 800   4 570 601.41   

 
3102.00 -51 200 

 
Baisse des coûts dans le domaine de la communication pour les lé-
gendes visuelles, le traitement d’internet (en raison du nouveau site) et 
des adaptations conceptuelles du magazine « Ensemble ». 

3110.00 39 000 
 

Le Conseil synodal a décidé de prendre des mesures pour renforcer l’at-
trait du Centre de documentation catéchétique de la Maison de l’Église. 
L’attractivité doit offrir une plus-value tant aux visiteurs et visiteuses 
qu’aux collaborateurs et collaboratrices. CHF 39 000 sont prévus pour les 
coûts de réalisation, notamment l’ameublement et la construction d’un 
nouvel escalier extérieur avec accès direct entre la cafétéria au 1er étage 
et le centre de documentation au rez-de-chaussée.   
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3118.00 209 300 

 
Mesures de numérisation prévues dans différents secteurs des services 
généraux de l’Église, telles que : flux de travail numérique des créanciers, 
module complémentaire LexWork, calculateur de subsides, base de con-
naissances dans l’espace réservé aux personnes enregistrées du nou-
veau site internet et boutique en ligne pour les brochures. Les coûts bud-
gétisés jusqu’à présent dans le GM 3158 ont été transférés dans le 
GM 3118.00. 

3130.00 -148 590 
 

Diverses nouvelles dépenses, telles que le soutien professionnel externe 
nécessaire à la communication en cas de conflits extraordinaires dans le 
secteur du personnel, en complément au soutien apporté au service de 
communication des services généraux. Mise en place de la numérisation 
de la suppléance / DESPO 3,0 Corps pastoral. La hausse du soutien ex-
terne pour des thèmes essentiels et des projets des services généraux 
va de pair avec la baisse des charges en raison de dépenses uniques en 
2025, p. ex. l’élaboration d’une stratégie numérique (CHF 30 000), mais 
aussi en raison du retrait de la foire BEA (CHF 194 650 bruts). Près de 
CHF 40 000 relevant du secteur de l’aumônerie pour requérantes et re-
quérants d’asile ne sont plus imputés aux prestations de services de 
tiers, mais aux charges salariales (groupe de matières 30).    

3138.00 -54 866 
 

En 2026, il est prévu moins d’offres de formation initiale et continue qu’en 
2025. 

3139.00 121 300 
 

Part 2026 du crédit d’engagement « Jubilé des 500 ans de la Réforme 
bernoise » (CHF 140 000) et coûts de la conférence thématique en cours 
de planification. 

3170.00 154 650 
 

Hausse des charges par l’augmentation du remboursement des frais aux 
membres du Synode pour le repas de midi et la prise en charge des 
coûts de la collation du matin au Synode. Adaptation du budget alloué au 
remboursement des frais pour les suppléances ponctuelles de tâches pa-
roissiales aux coûts effectifs selon les comptes annuels 2024. Suppres-
sion des coûts budgétisés pour le Synode de réflexion 2025 de 
CHF 13 700. 

3199.05 -45 050 
 

Les charges de conception et de réalisation de la formation continue pour 
les bénévoles de CHF 50 000 vont de pair avec la baisse des charges en 
raison des charges uniques de CHF 113  000 inscrites au budget 2025 
relatives au projet Plan de protection.  

 
33 Amortissements 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 7,4 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 10 700 155 000   144 300   157 259.00   

 
3300.68 39 400 

 
Nouveaux amortissements pour le remplacement de postes de travail in-
formatiques en 2025 

 
34 Charges financières 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

%   Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF   21 900   21 900   326 574.79   

Aucun écart à justifier 
 
36 Charges de transfert 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 0,3 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 30 250 10 157 950   10 127 700   10 492 238.94   

 
3611.00 49 050 

 
La majeure partie, soit CHF 39 550, est affectée au budget du service de 
coordination pour la formation théologique pratique (KOPTA). 

3611.09 -114 400 
 

Participation inférieure aux tâches communes de la Conférence intercon-
fessionnelle (CIC) en raison du retrait de la foire BEA. 
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3616.00 -153 000 

 
Selon le budget de l’École préparatoire de théologie de Berne (EPT), il 
est probable qu’elle n’accueillera aucun élève en 2026.  
Aucun coût n’est prévu (CHF 117 000) à cause du manque d’élèves. Re-
nonciation à la subvention de CHF 30 000 en faveur du Centre de conseil 
juridique pour les personnes en détresse pour l’« examen de cas de ri-
gueur en droit d’asile » avec son accord pour compenser partiellement la 
hausse de la subvention au service des réfugiés de l’EPER.  

3630.01 174 400 
 

Augmentation de la contribution des Églises réformées Berne-Jura-So-
leure à l’Église évangélique réformée de Suisse (EERS) pour le service 
des réfugiés de l’EPER de CHF 50 000 jusqu’ici à la somme cible de CHF 
264 400 calculée par l’EERS selon sa clé de répartition. 

3632.00 -69 000 
 

La réduction des charges provient essentiellement des subventions bud-
gétisées pour le soutien aux paroisses de dialogue concernant le projet 
L’Avenir de l’enseignement religieux qui se terminera à la fin 2025. 

3632.04 33 000 
 

Subvention à la formation diaconale en faveur de la formation pratique 
dans l’arrondissement du Jura. 

3636.00 103 400 
 

La participation de CHF 238 300 des Églises réformées Berne-Jura-So-
leure aux coûts uniques de création d’un recueil de chants numérique 
conformément à la décision de la Conférence de liturgie et du psautier 
(LGBK) va de pair avec la baisse des charges en raison de la contribu-
tion unique de CHF 100 000 en 2025 en faveur de Mission 21 et de la fin 
du projet Renforcement du travail ecclésial avec les enfants et les jeunes 
dans l’arrondissement de Berne-Ville en 2025.  

 
37 Subventions à redistribuer 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -8,7 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -125 000 1 316 400   1 441 400   1 501 618.81   

 
3706.01 -125 000 

 
Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fé-
déral et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du 
centre de coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés 
de l’EPER. 

 
38 Charges extraordinaires 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -53,8 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -132 000 113 500   245 500   3 410 643.27   

 
3893.02 -132 000 

 
Aucune attribution au fonds des bourses budgétisée. 

 
39 Imputations internes 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -40,9 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -25 201 600 36 428 700   61 630 300   61 437 298.22   

 
3930.01 -25 326 600 

 
Modification de la pratique comptable. Le canton a versé une subvention 
de CHF 59 768 800 sur la base de l’art. 41 de la loi sur les Églises natio-
nales jusqu’en 2025. Celle-ci a été entièrement affectée en interne au 
corps pastoral. À partir de 2026, les Églises réformées Berne-Jura-So-
leure recevront deux prestations financières distinctes en vertu de la loi 
sur les Églises nationales. Une contribution de CHF 34,8 mio affectée à 
la rémunération du corps pastoral (art. 30) et une indemnité pour les 
prestations d’intérêt général (art. 31). La subvention pour les prestations 
d’intérêt général ne sera alors plus allouée en interne au corps pastoral, 
ce qui correspond à la différence figurant ici et explique également la 
baisse du total du roulement du compte de résultats (total des charges / 
total des revenus) par rapport au budget de l’année précédente.  
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3980.01 125 000 

 
Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fé-
déral et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du 
centre de coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés 
de l’EPER. 

 

2.2.2 Revenus 

42 Taxes 
Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -0,6 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -6 047   944 953   951 000   837 013.30 

Aucun écart à justifier 
 
43 Revenus divers 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

%   Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF             28 614.15 

 Aucun écart à justifier 
 
44 Revenus financiers 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

%   Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF     312 900   312 900   1 438 453.88 

 Aucun écart à justifier 
 
46 Revenus de transfert 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,6 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -1 349 700   84 178 100   85 527 800   86 176 751.40 

 
4611.09 -147 800 

 
La diminution des revenus résulte principalement de la suppression d’une 
partie du financement de la Conférence interconfessionnelle (CIC) en rai-
son du retrait de la foire BEA.  

4631.01 34 800 000 
 

Modification de la pratique comptable. Cette contribution était comptabili-
sée dans le groupe de matière 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de la con-
tribution de CHF 34,8 mio affectée à la rémunération du corps pastoral et 
définie dans la loi sur les Églises nationales à l’art. 30. Elle continuera 
d’être allouée en interne au corps pastoral et sera adaptée en fonction 
des mesures salariales du canton à partir de 2027.   

4631.02 22 641 100 
 

Modification de la pratique comptable. Cette subvention était comptabili-
sée dans le groupe de matières 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de l’in-
demnité du canton pour les prestations d’intérêt général en vertu de 
l’art. 31 de la loi sur les Églises nationales. Le canton a fixé l’indemnité à 
CHF 22 641 100 à partir de 2026, ce qui correspond à une réduction de la 
subvention actuelle d’environ CHF 2,3 mio et constitue la principale 
cause de l’excédent de charges du budget 2026. Cette subvention sera 
adaptée à partir de 2027 en fonction de l’évolution de l’Indice des prix à 
la consommation et des mesures salariales du canton jusqu’à un maxi-
mum de 1,2 %.  

4631.03 -59 768 800 
 

Modification de la pratique comptable. Cf. commentaires sur les groupes 
de matières 3930.01, 4631.01 et 4631.02. 

4632.00 1 000 000 
 

Selon les prévisions fiscales, le canton de Berne s’attend à des contribu-
tions plus élevées des paroisses bernoises aux Églises réformées Berne-
Jura-Soleure. 

4632.06 65 000 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte du 
Jeûne fédéral étaient budgétisés jusqu’à présent dans le groupe de ma-
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tières 4702.06. Les revenus de ce groupe de matières sont portés en in-
terne au crédit du centre de coûts 13 et affectés au service des réfugiés 
de l’EPER. 

4632.08 60 000 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte de Noël 
étaient jusqu’à présent entièrement budgétisés dans le groupe de ma-
tières 4702.08. 50 % de la collecte sont désormais budgétisés et compta-
bilisés dans le groupe de matières 4632.08. Les revenus de ce groupe de 
matières sont portés en interne au crédit du centre de coûts 13 et affec-
tés au service des réfugiés de l’EPER. 

    

47 Subventions à redistribuer 
Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -8,7 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 
-

125 000 
  1 316 400   1 441 400   1 501 618.81 

 
4702.06 -65 000 

 
Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.06. 

4702.08 -60 000 
 

Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.08. 

 
48 Revenus extraordinaires 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -7,9 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -38 500   449 700   488 200   1 654 980.62 

 
4893.01 -135 500 

 
Moins de prélèvements sur le fonds d’expérimentation et le fonds de dé-
veloppement et de soutien en raison de la fin de projets budgétisés ou de 
subsides uniques.    

4893.09 113 500 
 

Prélèvement sur le fonds de rénovation immobilière conformément au rè-
glement. 

 
49 Imputations internes 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -40,9 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -25 201 600   36 428 700   61 630 300   61 437 298.22 

 
4930.01 -25 326 600 

 
Cf. commentaires sur le groupe de matières 3930.01. 

4980.01 125 000 
 

Pour financer la hausse de la subvention au service des réfugiés de 
l’EPER (cf. commentaires sur le GM 3630.01), les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure utiliseront les revenus des collectes générales de 
l’Église suivantes : 100 % de la collecte du Jeûne fédéral, 50 % de la col-
lecte de Noël et, comme jusqu’à présent, 100 % de la collecte pour l’aide 
aux réfugiés de l’EPER. 
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 Commentaires par pôle (classification fonctionnelle) 

Les explications détaillées se rapportent aux écarts par rapport au budget de l’année précédente, pour 
autant que ceux-ci, se référant au groupe de matières à 6 chiffres, se montent au moins à 
CHF 20 000. Le numéro entre parenthèses se réfère au dédommagement ou à la contribution dans la 
liste en annexe au chapitre 10.   
 
Signification des signes :  
Comptes de charges (3xxx.xx) : « - » = charges inférieures, « + » = charges supérieures 
Comptes de revenus (4xxx.xx) : « - » = revenus inférieurs, « + » = revenus supérieurs 

2.3.1 11 Synode 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 5,7 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 21 500 396 400   374 900   281 200.71   

 
3132.00 24 500.00 

 
Formation des nouvelles députées et des nouveaux députés au Synode 
(CHF 12 000) ainsi qu’augmentation sur la base des valeurs empiriques. 
Sont comptabilisés dans ce compte par exemple : les frais de traduction 
des messages au Synode, les prestations de Securitas au Synode, le 
nettoyage, la traduction simultanée. Suppression des coûts budgétisés 
de CHF 22 500 pour le Synode de réflexion 2025.   

3170.00 22 500.00 
 

Augmentation des remboursements des frais aux députées et députés 
du Synode pour le repas de midi et la prise en charge des coûts de la 
collation du matin. Suppression des coûts de CHF 13 700 budgétisés 
pour le Synode de réflexion 2025. 

3199.00 -28 500.00 
 

Suppression des coûts budgétisés pour le Synode de réflexion 2025. 

 

2.3.2 12 Conseil synodal 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -5,3 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -110 706 1 989 494   2 100 200   1 350 589   

 
3010.00 -163 700.00 

 
Fin de projets et suppression de postes de projet sur les thèmes trans-
versaux L’Avenir de l’enseignement religieux et la réorganisation des 
services généraux de l’Église.   

3132.00 -21 700.00 
 

L’achèvement de la mise en œuvre de la « culture d’entreprise et de 
gestion » à la fin 2025 va de pair avec des coûts d’externalisation de la 
rédaction des procès-verbaux du Conseil synodal.   

3139.00 110 500.00 
 

Part 2026 du crédit d’engagement Jubilé des 500 ans de la Réforme 
bernoise et coûts de la conférence thématique en cours de planification.  

3632.00 -47 500.00 
 

Subventions budgétisées pour le soutien aux paroisses de dialogue 
concernant le projet L’Avenir de l’enseignement religieux qui se termine 
à la fin 2025.  

 

2.3.3 13 Église évangélique réformée de Suisse (EERS) et conférences d’Églises 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,8 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -72 700 4 204 900 165 000 4 132 600 20 000 4 273 911.41 20 000.00 

 
3611.09 -114 400.00 

 
Participation inférieure aux tâches communes de la Conférence inter-
confessionnelle (CIC) en raison du retrait de la foire BEA.  

3630.01 174 400.00 
 

Augmentation de la contribution des Églises réformées Berne-Jura-So-
leure à l’Église évangélique réformée de Suisse (EERS) pour le service 
des réfugiés de l’EPER de CHF 50 000 jusqu’ici à la somme cible de 
CHF 264 400 calculée par l’EERS selon sa clé de répartition. Cette 
hausse est partiellement compensée par des collectes générales de 
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l’Église (cf. GM 4980.01) et par la renonciation à la subvention de CHF 
30 000 en faveur du Centre de consultation juridique pour personnes en 
détresse en vue de l’« examen de cas de rigueur dans le droit d’asile » 
(cf. commentaires sur le centre de coûts 3 pôle Monde, GM 3616.00). 

4980.01 145 000.00 
 

Pour financer la hausse de la contribution au service des réfugiés de 
l’EPER (cf. commentaires sur le GM 3630.01), les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure utiliseront les revenus des collectes générales de 
l’Église suivantes : 100 % de la collecte du Jeûne fédéral, 50 % de la col-
lecte de Noël et, comme jusqu’à présent, 100 % de la collecte pour l’aide 
aux réfugiés de l’EPER.  

 
 

2.3.4 14 Services d’état-major 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -3,4 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -117 750 3 637 350 327 000 3 934 100 506 000 3 349 334.42 357 812.10 

 
3102.00 -76 500.00 

 
Baisse des coûts dans le domaine de la communication pour les lé-
gendes visuelles, le traitement d’internet (en raison du nouveau site) et 
des adaptations conceptuelles du magazine « Ensemble ». 

3130.00 -194 650.00 
 

Charges brutes inférieures en raison du retrait de la foire BEA. 

3132.00 -20 800.00 
 

Baisse prévue du soutien externe.    

4611.09 -134 000.00 
 

La part de financement de la Conférence interconfessionnelle (CIC) est 
supprimée en raison du retrait de la foire BEA.  

4930.01 -39 000.00 
 

Imputation interne des coûts du personnel des services généraux de 
l’Église pour des services portée au crédit du corps pastoral. 

 

2.3.5 15 Conférence opérationnelle 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 122,2 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 11 000 20 000   9 000   12 502.15   

Aucun écart à justifier. 
 

2.3.6 2 Pôle Église ; Focus sur la vie en Église 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% 14,1 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 956 273 8 747 351 993 853 8 280 025 1 482 800 8 096 191.68 947 217.23 

 
3010.00 183 575.00 

 
Mesures salariales, postes du projet Église qui bouge. 

3050.00 -25 000.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00.  

3052.00 -69 700.00 
 

En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le 
groupe de matières 3010.00. 

3090.00 35 400.00 
 

Des formations continues plus longues sont prévues dans le pôle 
Église.  

3090.01 27 300.00 
 

Davantage de moyens sont alloués aux retraites, au coaching et à la su-
pervision pour le processus de changement exigeant en matière de cul-
ture de gestion et d’entreprise au sein du pôle Église, qui se compose à 
l’origine de trois secteurs et dispose de profils de poste et de rôle redéfi-
nis (auto-organisation) avec de nouvelles collaboratrices et de nouveaux 
collaborateurs.   

3130.00 25 000.00 
 

Soutien externe pour des thèmes essentiels et des projets.  

3138.00 -59 100.00 
 

En 2026, il est prévu moins d’offres de formation initiale et continue 
qu’en 2025.  

3199.05 50 000.00 
 

Conception et mise en œuvre de la formation continue pour les béné-
voles. 
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3611.00 39 550.00 

 
Selon le budget de la Coordination pour la formation théologique pra-
tique (KOPTA). 

3616.00 -117 000.00 
 

Selon le budget de l’École préparatoire de théologie de Berne (EPT), il 
est probable qu’elle n’accueillera aucun élève en 2026.  
Aucun coût n’est prévu à cause du manque d’élèves.  

3632.04 33 000.00 
 

Contribution à la formation diaconale en faveur de la formation pratique 
dans l’arrondissement du Jura. 

3636.00 238 300.00 
 

Participation des Églises réformées Berne-Jura-Soleure aux coûts 
uniques de création d’un recueil de chants numérique conformément à 
la décision de la Conférence de liturgie et du psautier (LGBK). 

4930.01 -480 000.00 
 

Imputation interne des coûts du personnel des services généraux de 
l’Église pour des services portée au crédit du corps pastoral. 

2.3.7 3 Pôle Monde ; Focus sur la société, les questions sociales et l’Église universelle 

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -6,5 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF -333 732 6 570 143 1 784 000 7 001 575 1 881 700 6 585 297.96 1 882 082.59 

 
3010.00 -347 800.00 

 
Postes au service d’aumônerie dans les centres fédéraux, ministère 
pastoral Église en langue des signes et ministère pastoral forum3 trans-
férés dans le budget des traitements du corps pastoral.  

3050.00 -30 100.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 

3052.00 -36 600.00 
 

En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le 
groupe de matières 3010.00. 

3130.00 -40 000.00 
 

Dans le cadre des tâches communes de la Conférence interconfession-
nelle (CIC) dans le secteur de l’aumônerie pour requérantes et requé-
rants d’asile, l’Église nationale catholique romaine facture les postes 
d’aumônerie qu’elle finance en vue du décompte avec les partenaires 
de la CIC. Le transfert des postes de l’Église nationale catholique ro-
maine aux Églises réformées Berne-Jura-Soleure aura lieu en 2026. 
C’est pourquoi les charges imputées à ce groupe de matières diminuent 
alors que les charges salariales prélevées sur le centre de coûts 4 Pôle 
Ressources, groupe de matières 30, augmentent. L’augmentation des 
charges salariales est également prise en considération dans le dé-
compte de la CIC, ce qui signifie que ce processus n’entraîne pas de 
charges financières supplémentaires pour les Églises réformées Berne-
Jura-Soleure.   
La baisse des charges va de pair avec la hausse des charges de CHF 
20 000 relatives au soutien externe pour des thèmes essentiels et des 
projets.  

3616.00 -40 000.00 
 

Renonciation à la subvention de CHF 30 000 en faveur du Centre de 
conseil juridique pour les personnes en détresse pour l’« examen de cas 
de rigueur en droit d’asile » avec son accord pour compenser partielle-
ment la hausse de la subvention au service des réfugiés de l’EPER. 
Pour les mandats de base « Droit d’asile » et « Droit social » du Centre de 
conseil juridique pour les personnes en détresse, les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure continuent de verser CHF 80 000 par an. Réduction 
de la subvention en faveur de la consultation juridique du canton de So-
leure sur les questions d’asile de CHF 20 000 à CHF 10 000 avec l’ac-
cord du bureau de consultation.  

4930.01 
 
 
 
4980.01 

-66 800.00 
 
 
 

-20 000.00 

 
Modification de la pratique comptable relative à l’imputation interne des 
coûts salariaux du secteur de l’aumônerie pour requérantes et requé-
rants d’asile en vue du décompte de la Conférence interconfessionnelle 
(CIC). 
Les revenus des collectes destinés au service des réfugiés de l’EPER 
sont désormais portés au crédit du centre de coûts 13 Église évangé-
lique réformée de Suisse (EERS) et conférences d’Églises. 
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2.3.8 4 Pôle Ressources ; Focus sur le personnel, les finances et l’infrastructure 

Les comptes relatifs aux postes pastoraux propres à une paroisse ne sont pas présentés ci-après. 

Ces charges sont facturées aux paroisses.  

Écart (net) Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024   

% -1,0 Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

CHF 199 450 100 870 750 120 360 900 126 771 500 146 461 100 128 279 546.12 149 867 618.47 

3010.00 198 800.00 
 

La masse salariale des collaborateurs et collaboratrices du pôle Ressources 
a été calculée sur la base des effectifs en avril 2025. La masse salariale 
budgétisée pour le corps pastoral se fonde désormais principalement sur la 
masse salariale effective en 2024, compte tenu de la compensation des me-
sures salariales en 2025 et en 2026, des départs ordinaires à la retraite et 
des nouvelles embauches estimées ainsi que des charges supérieures avec 
la variante recommandée par le Conseil synodal conformément au message 
au Synode « Renforcement de l’attractivité du ministère pastoral ; classe de 
traitement des desservantes et desservants ». Les conséquences finan-
cières découlant de la mise en œuvre de l’ordonnance sur l’attribution des 
postes pastoraux rémunérés par l’Église nationale réformée évangélique du 
canton de Berne (ordonnance sur l’attribution des postes pastoraux, 
OAP26) seront prises en compte dans le budget et le plan financier à partir 
de 2028.  

3010.09 -218 300.00 
 

Remboursement estimé des indemnités journalières en cas de maladie et 
d’accident.  

3052.00 -354 300.00 
 

En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le groupe 
de matières 3010.00. 

3053.00 -20 500.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 

3054.00 -46 500.00 
 

En fonction de la masse salariale selon le groupe de matières 3010.00. 

3069.02 -50 100.00 
 

En fonction de la structure d’âges et de la masse salariale selon le groupe 
de matières 3010.00. 

3099.00 38 990.00 
 

Dans le budget 2025, les indemnités journalières prévues en cas d’accident 
et de maladie ont été partiellement budgétisées par erreur dans ce groupe 
de matières. En 2026, elles sont budgétisées au compte 3010.09.  

3110.00 39 000.00 
 

Le Conseil synodal a décidé de prendre des mesures pour renforcer l’attrait 
du Centre de documentation catéchétique de la Maison de l’Église. L’attrac-
tivité doit offrir une plus-value tant aux visiteurs et visiteuses qu’aux collabo-
rateurs et collaboratrices. CHF 39 000 sont prévus pour les coûts de réalisa-
tion, notamment l’ameublement et la construction d’un nouvel escalier exté-
rieur avec accès direct entre la cafétéria au 1er étage et le Centre de docu-
mentation au rez-de-chaussée.   

3113.00 24 000.00 
 

Remplacement des vidéoprojecteurs (beamers) dans les salles de réunion.  
3118.00 209 300.00 

 
Mesures de numérisation prévues dans différents secteurs des services gé-
néraux de l’Église, telles que : flux de travail numérique des créanciers, mo-
dule complémentaire LexWork, calculateur de subsides, base de connais-
sances dans l’espace réservé aux personnes enregistrées du nouveau site 
internet et boutique en ligne pour les brochures. Les coûts budgétisés 
jusqu’à présent dans le GM 3158 ont été transférés dans le GM 3118.00.  

3130.00 40 460.00 
 

Soutien professionnel externe nécessaire à la communication en cas de 
conflits extraordinaires dans le secteur du personnel, en complément au 
soutien apporté au service de communication des services généraux de 
l’Église. Mise en place de la numérisation de la suppléance / DESPO 
3,0 Corps pastoral. Soutien externe pour des thèmes essentiels et des pro-
jets du pôle Ressources. Ces charges supplémentaires vont de pair avec 
des charges inférieures de CHF 30 000 en raison des charges uniques bud-
gétisées en 2025 pour l’élaboration d’une stratégie numérique.  

3158.00 -25 600.00 
 

Les coûts budgétisés par l’équipe Numérisation dans le groupe des ma-
tières 3158 ont été transférés dans le groupe des matières 3118.00.  

3170.00 110 000.00 
 

Adaptation aux coûts effectifs selon les comptes annuels 2024. Il s’agit prin-
cipalement de frais de déplacement pour des suppléances ponctuelles de 
tâches paroissiales. Ils dépendent du nombre de suppléances ponctuelles, 
de postes vacants et du trajet à parcourir jusqu’au lieu d’exécution des 
tâches.   
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3199.05 -113 000.00 

 
Charges uniques budgétisées en 2025 relatives au projet Plan de protec-
tion.  

3300.68 39 400.00 
 

Nouveaux amortissements pour le remplacement de postes de travail infor-
matiques en 2025. 

3300.98 -28 700.00 
 

Les investissements dans l’outil de saisie des prestations des bénévoles, 
des indicateurs des comptes annuels et des casuels par les paroisses sont 
entièrement amortis à la fin 2025.  

3636.00 -130 500.00 
 

Contribution de CHF 100 000 en faveur de Mission 21 et fin du projet Ren-
forcement du travail ecclésial avec les enfants et les jeunes dans l’arrondis-
sement de Berne-Ville en 2025. 

3706.01 -125 000.00 
 

Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fédéral 
et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du centre de 
coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés de l’EPER.  

3893.02 -132 000.00 
 

Aucune attribution au fonds des bourses budgétisée. 

3930.01 -25 326 600.00 
 

Modification de la pratique comptable. Le canton a versé une subvention de 
CHF 59 768 800 sur la base de l’art. 41 de la loi sur les Églises nationales 
jusqu’en 2025. Celle-ci a été entièrement affectée en interne au corps pas-
toral (centre de coûts 6130). À partir de 2026, les Églises réformées Berne-
Jura-Soleure recevront deux prestations financières distinctes en vertu de la 
loi sur les Églises nationales. Une contribution de CHF 34,8 mio affectée à 
la rémunération du corps pastoral (art. 30) et une indemnité pour les presta-
tions d’intérêt général (art. 31). La subvention pour les prestations d’intérêt 
général ne sera alors plus allouée en interne au corps pastoral, ce qui cor-
respond à la différence figurant ici et explique également la baisse du total 
du roulement du compte de résultats (total des charges / total des revenus) 
par rapport au budget de l’année précédente. 

3980.01 125 000.00 
 

Modification de la pratique comptable relative aux collectes du Jeûne fédéral 
et de Noël. À partir de 2026, celles-ci seront portées au crédit du centre de 
coûts 13 pour la contribution de base au service des réfugiés de l’EPER. 

4631.01 34 800 000.00 
 

Modification de la pratique comptable. Cette contribution était comptabilisée 
dans le groupe de matières 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de la contribu-
tion de CHF 34,8 mio affectée à la rémunération du corps pastoral et définie 
dans la loi sur les Églises nationales à l’art. 30. Elle continuera d’être al-
louée en interne au corps pastoral et sera adaptée en fonction des mesures 
salariales du canton à partir de 2027.   

4631.02 22 641 100.00 
 

Modification de la pratique comptable. Cette subvention était comptabilisée 
dans le groupe de matières 4631.03 jusqu’en 2025. Il s’agit de l’indemnité 
du canton pour les prestations d’intérêt général en vertu de l’art. 31 de la loi 
sur les Églises nationales. Le canton a fixé l’indemnité à CHF 22 641 100 à 
partir de 2026, ce qui correspond à une réduction de la subvention actuelle 
d’environ CHF 2,3 mio et constitue la principale cause de l’excédent de 
charges du budget 2026. Cette subvention sera adaptée à partir de 2027 en 
fonction de l’évolution de l’Indice des prix à la consommation et des me-
sures salariales du canton jusqu’à un maximum de 1,2 %.  

4631.03 -59 768 800.00 
 

Modification de la pratique comptable. Cf. commentaires sur les groupes de 
matières 3930.01, 4631.01 et 4631.02.  

4632.00 1 000 000.00 
 

Selon les prévisions fiscales, le canton de Berne s’attend à des contribu-
tions plus élevées des paroisses bernoises aux Églises réformées Berne-
Jura-Soleure.  

4632.06 65 000.00 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte du Jeûne 
fédéral étaient budgétisés jusqu’à présent dans le groupe de matières 
4702.06. Les revenus de ce groupe de matières sont portés en interne au 
crédit du centre de coûts 13 et affectés au service des réfugiés de l’EPER. 

4632.08 60 000.00 
 

Modification de la pratique comptable : les revenus de la collecte de Noël 
étaient jusqu’à présent entièrement budgétisés dans le groupe de matières 
4702.08. 50 % de la collecte sont désormais budgétisés et comptabilisés 
dans le groupe de matières 4632.08. Les revenus de ce groupe de matières 
sont portés en interne au crédit du centre de coûts 13 et affectés au service 
des réfugiés de l’EPER.  

4702.06 -65 000.00 
 

Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.06. 

4702.08 -60 000.00 
 

Cf. commentaires sur les groupes de matières 3980.01 et 4632.08. 
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4893.01 -135 500.00 

 
Moins de prélèvements sur le fonds d’expérimentation et le fonds de déve-
loppement et de soutien en raison de la fin de projets budgétisés ou de sub-
sides uniques.  

4893.09 113 500.00 
 

Prélèvement sur le fonds de rénovation immobilière conformément au règle-
ment.  

4930.01 -24740 800.00 
 

Cf. commentaires sur le groupe de matières 3930.01. 

 

 

 Commentaires sur le budget d’investissements 

Le budget d’investissements 2025 prévoit des investissements bruts de CHF 220 000. Des recettes ne 
sont pas prévues. Ci-dessous, les investissements planifiés en 2025 sur la base desquels les coûts de 
capital (amortissements, intérêts) sont calculés : 
 

Budget d’investissements 2026   CHF 

    

Remplacement d’imprimantes multifonction Investissements planifiés en 2026 60 000 

Remplacement infrastructure serveur et ré-
seau Investissements planifiés en 2026 170 000 

Total   230 000 
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 Commentaires sur la gestion des postes 

2.5.1 Plan des postes des services généraux de l’Église 

2.5.1.1 Plan des points de postes fixes 
 

  

Postes fixes 

–% postes 
effectifs 

Points de 
poste 

Total des points de poste accordés, état 25.5.2022   7 124.2 

Total sollicité 6 437.0 6 977.5 

Points de poste libres   146,7 

 
 
 
2.5.1.2 Postes de projet 
 

Les postes de projet suivants sont budgétisés au 1er janvier 2025 : 
 

Poste de projets 
% de 
postes Durée 

Église qui bouge 60 01.08.23-31.07.26 

Conseil spécialisé dans la protection du climat 60 jusqu’au 31.12.28 

Jubilé de la Réforme 2028 40 01.05.24-31.05.29 

Soutenir les proches des personnes atteintes de troubles psychiques 30 01.10.24-31.12.27 

Projet Développement des ressources humaines pour le corps pastoral 70 01.03.25-31.12.27 

 260  
 

État du crédit-cadre Postes de projet   CHF 

Crédit-cadre (base salaires bruts GM 3010.00) 
illimité 
dans le 
temps 360 000 

Crédit-cadre « Église qui bouge » 2025-2029 160 000 

Crédit-cadre approuvé Postes de projet   520 000 

Mesures salariales selon budget 1.40 % 7 280 

Total du crédit-cadre Postes de projet   527 280 

Masse salariale sollicitée au 1.1.2026 selon budget 
  409 461 

Solde du crédit disponible au 1.1.2026   110 539 
 
 

2.5.2 Planification des postes pastoraux 

  

Nombre des postes et % de postes (y comp. postes vacants) 
% de postes 

État avril 2025 (base pour la planification du budget 2026) 

Corps pastoral 29 295 

Postes pastoraux régionaux 645 

Aumônerie en home 1 475 

Ministères spécialisés 1 810 
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3 Tableaux de résultats 
 

 Compte de résultats 

3.1.1 Présentation échelonnée des résultats 

 Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024 

Charges d’exploitation  89 872 288.00 90 706 200.00 87 054 057.07 

30 Charges de personnel 72 181 394.00 73 142 000.00 70 332 338.91 

31 
Charges de biens et services et autres charges 
d’exploitation 6 061 544.00 5 850 800.00 4 570 601.41 

33 Amortissements du patrimoine administratif 155 000.00 144 300.00 157 259.00 

35 Attributions aux fonds et financements spéciaux 0,00 0,00 0,00 

36 Charges de transfert 10 157 950.00 10 127 700.00 10 492 238.94 

37 Subventions à redistribuer 1 316 400.00 1 441 400.00 1 501 618.81 

Revenus d’exploitation 86 439 453.00 87 920 200.00 88 543 997.66 

42 Taxes 944 953.00 951 000.00 837 013.30 

43 Revenus divers 0,00 0,00 28 614.15 

45 
Prélèvements sur les fonds et financements spé-
ciaux 0,00 0,00 0,00 

46 Revenus de transfert 84 178 100.00 85 527 800.00 86 176 751.40 

47 Subventions à redistribuer 1 316 400.00 1 441 400.00 1 501 618.81 

Résultat de l’activité d’exploitation -3 432 835.00 -2 786 000 1 489 940.59 

          

34 Charges financières 21 900.00 21 900.00 326 574.79 

44 Revenus financiers 312 900.00 312 900.00 1 438 453.88 

Résultat provenant de financements 291 000.00 291 000.00 1 111 879.09 

Résultat opérationnel -3 141 835.00 -2 495 000.00 2 601 819.68 

          

38 Charges extraordinaires 113 500.00 245 500.00 3 410 643.27 

48 Revenus extraordinaires 449 700.00 488 200.00 1 654 980.62 

Résultat extraordinaire 336 200.00 242 700 -1 755 662.65 

          

Résultat total du compte de résultats -2 805 635.00 -2 252 300 846 157.03 

 

 Compte des investissements 

Budget d’investisse-
ments 2026      CHF 

        

Dépenses 230 000 

Recettes   

Résultat du compte des investissements 230 000 

 
Commentaire : il s’agit de projets à financer pour un total de CHF 230 000. 
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 Résultat de financement 

   Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024 

Autofinancement 
Groupe de 
matières   CHF CHF CHF 

          

Résultat total du compte de résultats 90   -2 805 635.00 -2 252 300.00 846 157.03 

Amortissements du patrimoine administratif 33 + 155 000.00 144 300.00 157 259.00 

Attributions aux fonds et financements spéciaux 35 + 0,00 0,00 0,00 

Prélèvements sur les fonds et financements spé-
ciaux 45 - 0,00 0,00 0,00 

Rectifications, prêts PA 364 + 0,00 0,00 0,00 

Rectifications, participations PA 365 + 0,00 0,00 0,00 

Amortissements contributions aux investisse-
ments 366 + 0,00 0,00 0,00 

Amortissements supplémentaires 383 + 0,00 0,00 0,00 

Attributions aux capitaux propres 389 + 113 500.00 245 500.00 3 366 365.52 

Prélèvements sur les capitaux propres 489 - 449 700.00 488 200.00 1 634 045.05 

Autofinancement     -2 986 835.00 -2 350 700.00 2 735 736.50 

            

Investissements nets           

Résultat du compte des investissements 5 - 6   -230 000.00 -220 000.00 -87 886.21 

            

Résultat de financement     -3 216 835.00 -2 570 700 2 647 850.29 

(+ = excédent de financement / - = découvert de financement)       
 
Commentaire: le résultat de financement montre à quelle hauteur l’Église nationale devrait s’endetter 
si elle n’avait plus de fonds propres (réserves).  

4 Compte des investissements 

 Résumé compte des investissements d’après la classification par fonction  

 Budget 2026   Budget 2025   Comptes 2024 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Total         230 000          230 000          220 000          220 000     195 674.21     195 674.21  

Direction             20 000                          141 780.21                

Pôle Église           

Pôle Monde           

Pôle Ressources         230 000           200 000         53 894.00  

Inscription à l’actif ou au 
passif          230 000       220 000       53 894.00     141 780.21  
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5 État des capitaux propres 
 
Les capitaux propres sont présentés en détail. Selon le MCH2, ils se subdivisent en fonds de préfinan-
cement, en réserves de politique financière, en réserves de valeur marchande et en excédent du bi-
lan.  
 

 Évaluations 

 

 Commentaire sur les évaluations 

5.2.1 293 Fonds de préfinancements 

Les fonds mentionnés doivent figurer dans les capitaux propres, étant donné que l’Église nationale 
respectivement le Synode peut à nouveau les dissoudre de sa propre compétence. L’alimentation des 
fonds et le prélèvement sur les fonds interviennent conformément aux dispositions réglementaires de 
l’Église nationale ou sur décision du Synode.  
 
Les prélèvements sur le Fonds de développement et de soutien sont affectés, selon demande sépa-
rée au Synode, à la protection du climat (CHF 60 000), au conseil en matière d’organisation (CHF 
7500), à la décharge du ministère pastoral « Mitholz » (CHF 25 000), ainsi qu’aux subventions pro-
mises remplissant les exigences du fonds d’expérimentation : « Église en route » (CHF 13 900).  
 
Les prélèvements sur le fonds des bourses sont effectués à concurrence du montant effectif des sub-
sides de formation qui ont été versés selon le règlement concernant l’octroi de subsides de formation.  
 
Le préfinancement « Site Internet des Églises réformées Berne-Jura-Soleure » est dissous à hauteur 
des charges d’amortissement du site.  
 

5.2.2 294 Réserves de politique financière 

Les réserves de politique financière peuvent être effectuées conformément au MCH2. Elles ne peu-
vent toutefois être effectuées que s’il n’en découle aucun excédent de charges. Elles doivent être bud-
gétisées et approuvées par le Synode.   
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5.2.3 2961 Réserve de valeur marchande sur instruments financiers (réserve de fluctuation) 

Le principe de l’image fidèle (True and fair view) exige que le patrimoine financier soit évalué et porté 
au bilan selon les principes de la gestion commerciale. La réserve de fluctuation a pour but de com-
penser les dépréciations résultant de la réévaluation périodique du patrimoine financier ou les dépré-
ciations effectives durables, ainsi que les pertes du patrimoine financier, afin qu’elles n’entraînent pas 
de fluctuations excessives du compte de résultats. Le montant maximal de la réserve de fluctuation 
correspond à 20 % de la somme des placements financiers (GM 107) et des immobilisations corpo-
relles du patrimoine financier (GM 108) (art. 39 du règlement sur la gestion financière de l’ensemble 
de l’Église). Dans la pratique, les placements financiers de la péréquation financière pour les pa-
roisses bernoises sont pris en compte dans le calcul.  

5.2.4 299 Excédent / découvert du bilan 

Ce compte présente le solde des résultats des comptes des années antérieures. L’excédent du bilan 
diminue le résultat budgétisé de CHF 2 805 635. L’état prévisionnel à la fin 2026 de près de 
CHF 17,6 mio correspond à 46,6 % des revenus corrigés des risques. La valeur seuil de 30  % définie 
par le Conseil synodal est ainsi dépassée de quelque CHF 6,5 mio.  

6 Indicateurs financiers 

  
Budget 
2026 

Ø 5 ans 1) Commentaire / interprétation 

 Valeur     

Quotient d’endettement 
net (taux d’endettement 
net) 

-149,77 % -145,52 % 

Dettes nettes en % des contributions des paroisses 
Le quotient d’endettement net répond à la question de savoir quelle part 
des contributions des paroisses ou combien de tranches annuelles seraient 
nécessaires pour éliminer les dettes nettes. Un quotient inférieur à 100  % 
est bon, entre 100 % et 150 % encore acceptable et au-dessus de 150 % dé-
favorable. 

Degré d’autofinancement -1298,62 % 545.13 % 

Autofinancement en % des investissements nets 
Le degré d’autofinancement répond à la question de savoir jusqu’où les in-
vestissements peuvent être couverts par des ressources dégagées durant 
l’exercice. Un degré d’autofinancement inférieur à 100 % conduit à un nou-
vel endettement et, au-delà de 100 %, à un désendettement. Cet indicateur 
peut fluctuer très fortement d’une année à l’autre, car l’activité d’investisse-
ment des Églises réformées Berne-Jura-Soleure est très irrégulière. Le de-
gré d’autofinancement doit par conséquent être observé sur plusieurs an-
nées afin d’être en mesure de procéder à une évaluation. 

Quotité de la charge des 
intérêts (part des charges 
d’intérêts) 

-0,21 % -0,20 % 

Intérêts nets en % des revenus financiers 
La quotité de la charge des intérêts indique la part des revenus courants qui 
sert à payer la charge nette des intérêts. Plus la quotité de la charge des in-
térêts est élevée, plus les fonds utilisés pour servir les intérêts de la dette 
sont importants et plus sa valeur est basse, plus la marge de manœuvre fi-
nancière est grande. Une quotité de la charge des intérêts négative indique 
que les rendements d’intérêts générés excèdent les intérêts dus. Cet indi-
cateur renseigne ainsi sur la situation financière de l’Église nationale.  

Dette brute par rapport 
aux revenus 

1.37 % 1.34 % 

Dette brute en % des revenus courants 
La dette brute par rapport aux revenus permet d’évaluer la situation d’en-
dettement de l’Église nationale, et en particulier de déterminer si l’endette-
ment est proportionné compte tenu des revenus obtenus. Cet indicateur 
renseigne sur le pourcentage des revenus courants qui est nécessaire au 
remboursement de la dette brute. Les valeurs inférieures à 50  % peuvent 
être qualifiées de très bonnes. 

Quotité d’investissement 
(proportion des investisse-
ments) 

0.26 % 0.17 % 

Investissements bruts en % des dépenses totales 
Cet indicateur mesure l’activité d’investissement et son effet sur l’endette-
ment net. Il ne renseigne toutefois pas à lui seul sur la situation financière. 
Une valeur inférieure à 10 % fait état d’une activité d’investissement faible, 
une valeur comprise entre 10 et 20 % d’une activité d’investissement 
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Budget 
2026 

Ø 5 ans 1) Commentaire / interprétation 

 Valeur     

moyenne, une valeur comprise entre 20 et 30 % d’une activité d’investisse-
ment importante et une valeur supérieure à 30 % d’une activité d’investisse-
ment très importante. 

Quotité de la charge finan-
cière (part du service de la 
dette) 

-0,03 % -0,02 % 

Charge financière du capital en % des revenus financiers 
Cet indicateur est l’unité de mesure de la charge des coûts de capital (inté-
rêts et amortissements) grevant les revenus. Une valeur inférieure ou égale 
à 5 % est considérée une charge faible, une valeur comprise entre 5 et 10  % 
une charge supportable et une valeur supérieure à 15  % une charge élevée. 

Endettement net en CHF 
par membre de l’Église 

-82,95 -71,96 

Endettement net en CHF par membre de l’Église 
L’endettement net sert à mesurer l’importance de la dette. Une valeur néga-
tive reflète l’existence d’une fortune nette par membre. L’endettement doit 
être apprécié en même temps que la capacité financière (quotité d’autofi-
nancement). 

Quotité d’autofinancement 
(degré d’autofinancement) 

-3,50 % 0.87 % 

Autofinancement en % des revenus courants 
Cet indicateur montre la capacité financière et la marge de manœuvre fi-
nancière. Il indique la part des revenus qui peut être utilisée pour financer 
des investissements ou pour réduire la dette. Plus la valeur est élevée, plus 
la marge de manœuvre pour réduire la dette ou financer des investisse-
ments et leurs coûts induits est grande. Une valeur jusqu’à 20 % peut être 
considérée comme bonne, entre 10 et 20 % comme moyenne, et entre 0 et 
10 % comme défavorable. 

Quotient de l’excédent du 
bilan 

87.74 % 86.57 % 

Excédent / découvert du bilan en % des contributions des paroisses et 
des contributions à l’Union synodale 
Cet indicateur montre la relation entre l’excédent du bilan et les contribu-
tions des paroisses et des contributions à l’Union synodale. Une base saine 
de capitaux propres est nécessaire pour garantir un bon autofinancement et 
pour assurer les risques relatifs aux fluctuations des contributions des pa-
roisses et des contributions à l’Union synodale (diminution des recettes fis-
cales) et à la subvention du canton (LEgN).  

Quotité de la charge des 
intérêts nets (part des 
charges d’intérêts nets) 

-1,13 % -1,39 % 

Charges financières nettes en % des contributions des paroisses et 
des contributions à l’Union synodale 
Cet indicateur montre quelle part est utilisée pour payer les intérêts nets 
des dettes. 

Capitaux propres détermi-
nants par membre de 
l’Église 

52,56 46,29 
Capitaux propres sans préfinancements par membre 
Montre la réserve de l’Église nationale par membre de l’Église. 

Contribution par membre 
de l’Église à l’Union syno-
dale 

55,39 49,45 

Contributions des paroisses du canton de Berne, de l’arrondissement 
de Soleure et du canton du Jura par membre de l’Église 
Total des contributions divisé par le nombre des membres de l’Église des 
régions du ressort territorial de l’Église. 

Charges de transfert par 
rapport aux contributions 
des paroisses 

39.38 % 40.25 % 

Charges de transfert en % des contributions des paroisses et des con-
tributions à l’Union synodale 
Cet indicateur montre quelle part des contributions des paroisses et des 
contributions à l’Union synodale est utilisée pour des contributions et des 
dédommagements à des tiers. 

Valeur cible de l’excédent 
du bilan 

46.58 % 51.23 % 

Excédent du bilan en % des revenus corrigés des risques 
Les revenus, déduction faite de 50 % des contributions à l’Union synodale 
et de la contribution du canton au sens de l’art. 30 LEgN (1er pilier), donnent 
les revenus corrigés des risques. L’excédent du bilan devrait correspondre 
au minimum à 30 % de ces revenus corrigés des risques (valeur cible selon 
décision du Conseil synodal).  
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Budget 
2026 

Ø 5 ans 1) Commentaire / interprétation 

 Valeur     

Charges nettes de trans-
fert par rapport aux contri-
butions des paroisses 

35.73 % 36.28 % 

Charges nettes de transfert en % des contributions des paroisses et 
des contributions à l’Union synodale 
Cet indicateur montre quelle part des contributions des paroisses et des 
contributions à l’Union synodale est utilisée pour des contributions et des 
dédommagements à des tiers. Le Conseil synodal a fixé une valeur cible de 
41,3 %. 

Charges de personnel des 
services généraux de 
l’Église par rapport aux 
contributions des pa-
roisses 

44.21 % 43.65 % 

Charges de personnel des services généraux de l’Église en % des 
contributions des paroisses et des contributions à l’Union synodale 
Cet indicateur montre quelle part des contributions des paroisses et contri-
butions à l’Union synodale est utilisée pour les charges de personnel des 
services généraux de l’Église (sans le corps pastoral). Le Conseil synodal a 
fixé une valeur cible de 48 %. 

    

1) La moyenne porte sur les résultats des comptes annuels 2022 à 2024 ainsi que des budgets 2025 et 2026.   
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7 Propositions du Conseil synodal  

Lors de sa séance du 28 août 2025, le Conseil synodal a décidé d’adopter le budget 2026 et de 
le présenter avec la proposition suivante au Synode des 17 et 18 novembre 2025  :  

 

 Approbation des taux de contributions et des contributions 

a) Paroisses bernoises 26,8 pour mille des impôts simples  ; 
b) Paroisses soleuroises 11,65 pour mille des revenus des impôts de l’État ; 
c) Contribution de l’Église du Jura CHF 86 000 à titre d’acompte. Décompte définitif sur la 
base des revenus effectifs des impôts paroissiaux de la paroisse de Moutier en 2026. 

 

 Approbation des nouvelles dépenses selon l’art. 78, al. 2 du règlement sur la gestion fi-
nancière de l’ensemble de l’Église (RLE 63 120)  

7.2.1  Nuit des églises ; crédit d’engagement de durée illimitée pour l’organisation de la mani-
festation tous les deux ans : 

 - l’année de la manifestation CHF 65 000 

 - l’année précédant la manifestation (préparation) CHF  10 000 

 

 Approbation du budget 

Total des revenus CHF 123 630 753 

Total des charges CHF -126 436 388 

Excédent de charges CHF -2 805 635 
 

 
 
Berne, le 28 août 2025 

 
 

Au nom du Conseil synodal 
 
Chef de département pôle Ressources L’administrateur des finances 
 
 
Andreas U. Schmid Roger Wyss 
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8 Approbation par le Synode 

 
 
 
  



INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

Total prestations de transfert selon catégories 
de prestations 9’419’150.00 9’612’200.00 9’958’123.49

1 Culte 789’450.00 749’400.00 662’958.53

91601 Faculté de théologie de l'Université de Berne KOPTA Vertrag / Contrat 651’550.00 612’000.00 535’166.23

91604 Promotion de la relève du ministère pastoral (WEKOT) Publicité p. les études et le ministère Vertrag / Contrat 71’500.00 71’500.00 71’500.00

92514 Global Institut for Theology (GIT) Subvention de fonctionnement EKS / EERS 10’000.00 10’000.00

92550 Association Églises dans la Maison des religions Ministère spécialisé Maison d. religions Budget 41’400.00 40’900.00 39’698.10

92607 Contributions de soutien aux paroisses Projets cultes Budget 15’000.00 15’000.00 11’855.40

92611 Contributions au fonds d’expérimentation - Cultuel KES / RLE 63.210 4’738.80

2 Formation 2’303’500.00 2’579’600.00 2’386’517.71

91004 Médias réformés Productions imprimés et radio Budget 393’400.00 393’400.00 393’400.00

91005 Office protestant des médias (OPM) Présence médias Suisse romande Vertrag / Contrat 172’500.00 172’500.00 175’719.36

91007 Présence des Églises dans des salons et foires Frais de projet particip. foires, salons 2017 - 2019 / 2020 - 2022 / 2023 - 2025 15’500.00 119’200.00 115’223.40

91300 Synode d’arrondissement de Soleure Formation/perfectionnement de catéchètes Vertrag / Contrat 5’500.00 5’500.00 5’500.00

91301 Centre de recherche et de documentation catéchétique (Crédoc) Crédoc Vertrag / Contrat 12’400.00 12’400.00 12’400.00

91302 NMS Berne Fonds d'écolage Vertrag / Contrat 10’000.00 10’000.00 10’000.00

91303 Campus Muristalden SA Fonds d'écolage Vertrag / Contrat 10’000.00 10’000.00 10’000.00

91304 Haute-école pédagogique bernoise (PH Bern) Médias religion éthique vie (MBR) Vertrag / Contrat 173’500.00 173’500.00 181’223.20

91305 Campus Muristalden SA, cours de formation générale (ABK) Cours général formation catéchétique Vertrag / Contrat 21’000.00 21’000.00 21’000.00

91306 NMS Berne; Institut niveau préscolaire et primaire  IVP Formation continue religion éthique Vertrag / Contrat 10’000.00 10’000.00 10’000.00

91307 Office Protestant d'édition chrétienne (OPEC) Indemnité dépenses de fonctionnement Budget 21’200.00 21’200.00 20’012.00

91309 Faculté de théologie de l’Université de Berne Chaire de pédagogie religieuse Vertrag / Contrat 45’000.00 45’000.00

91310 farbenspiel.family Vertrag / Contrat 6’900.00

91401 Église év.-réf. du canton de Zurich Projets wtb formation théologique Vertrag / Contrat 89’400.00 89’400.00 89’024.00

91403 œco Églises pour l'environnement Contribution projet Vertrag / Contrat 40’000.00 40’000.00 40’000.00

91404 Campus Muristalden SA Cours de théologie pour adultes Vertrag / Contrat 23’000.00 23’000.00 23’000.00

91408 Paroisses diverses Cours de théologie pour adultes Vertrag / Contrat 23’000.00 23’000.00 
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INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

91600 Campus Muristalden SA Ecole préparatoire de théologie (KTS) Vertrag / Contrat 117’000.00 130’540.25

91602 Faculté de théologie de l'Université de Berne Prestations pédag. liturgie/hymnologie Vertrag / Contrat 99’000.00 99’000.00 108’175.00

91605 Formation continue Suisse Indemnité secrétariat Vertrag / Contrat 50’800.00 50’800.00 59’497.00

91606 Formation continue Suisse Indemn. secr. cours 1ères anné. minist. Vertrag / Contrat 15’000.00 15’000.00 15’000.00

91607 Haute-école bernoise, Haute-école des Arts (HKB) Filières de form. en musique d'Église Vertrag / Contrat 120’000.00 120’000.00 109’438.40

91608 Haute-école bernoise, Haute-école des Arts (HKB) Bibliothèque musique d'Église Vertrag / Contrat 6’000.00 6’000.00 7’297.65

91609 Office protestant de la formation (OPF) Indemnité frais de fonctionnement Vertrag / Contrat 172’400.00 172’400.00 171’215.00

91610 Service de consultation pour les trois ministères Prestations de consultation Vertrag / Contrat 10’000.00 20’000.00 8’960.50

92000 TélÉglise Subvention de fonctionnement	 Budget 50’000.00 50’000.00 50’000.00

92001 Arrondissement ecclésiastique Oberaargau (Haute-Argovie) Emission religieuse Radio 32 Budget 3’000.00 3’000.00 3’000.00

92002 Paroisse générale de Bienne Emission Nachgefragt sur TeleBielingue Budget 6’000.00 6’000.00 6’000.00

92003 Association ecclésiale Radio BeO Emission religieuse Radio BeO Budget 32’000.00 32’000.00 32’000.00

92004 Fondation Blinden- und Behindertenzentrum Berne «Reformiert» en braille Budget 5’500.00

92005 Centre d'information év.-réf.  sur les Églises, sectes et religions Conseils dans le paysage relig. actuel KIKO 30’500.00 31’000.00 30’990.00

92006 Association suisse de droit ecclésial protestant Annuaire suisse de droit ecclésial KIKO 1’700.00 1’700.00 1’384.00

92102 Contributions KIKO uniques Budget 6’100.00 6’100.00

92205 Séminaire diaconal théologique Aarau Subvention de fonctionnement	 KIKO 27’700.00 22’200.00 19’369.00

92301 Synode d'arrondissement de Soleure Service conseils et médias Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92302 Association «Verband Kind und Kirche» Contribution «Enfant et solidarité» Budget 4’700.00 4’700.00 4’700.00

92303 Association «Verband Kind und Kirche» Subvention kiki.ch Budget 4’000.00 4’000.00 4’000.00

92304 Paroisses bernoises alémaniques Catéchèse spécialisée Budget 254’000.00 254’000.00 257’896.70

92305 Paroisses du canton de Soleure Catéchèse spécialisée Budget 72’000.00 72’000.00 69’042.25

92311 Gymnase libre Berne Subvention de fonctionnement	 Budget 10’000.00 10’000.00 10’000.00

92312 Formation initiale et formation continue catéchèse spécialisée Subvention de fonctionnement	 KIKO 4’200.00 4’200.00 4’151.00

92313 Arrondissement Berne-Ville Consolidation activités enfance/jeunesse 2023 - 2026 16’500.00 16’500.00

92314 Contribution «Verband Kind und Kirche» Subvention de fonctionnement	 KIKO 4’200.00 2’800.00 2’767.00

92317 Avenir ens. rel. soutien fin. paroisses dialogue 47’500.00

92318 Go Kat – catéchètes de Berne (anciennement VeK) Suvbention de fonctionnement 2’000.00 2’000.00 2’000.00

92406 Conseil suisse des activités de jeunesse CSAJ Subvention de fonctionnement	 Budget 1’000.00 1’000.00 1’000.00

92407 Femmes protestantes (Femmes protestantes de Suisses; FPS) Subvention de fonctionnement	 KIKO 31’900.00 27’700.00 27’670.00
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INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

92408 Épouses de pasteurs de Suisse alémanique Journée des épouses de pasteurs KIKO 1’100.00 1’100.00 1’107.00

92409 Œuvre communautaire évangélique Action calendrier Budget 1’000.00 1’000.00 1’000.00

92410 œco Églises pour l'environnement Subvention de fonctionnement	 KIKO 8’300.00 8’300.00 8’301.00

92411 Église catholique rom. de Thurgovie Mittendrin.Life 2017 - 2020 / Budget 4’000.00 4’000.00 4’000.00

92418 Financement ecclésial protection climatique Contrib. d’encouragement 2020 - 2023 60’000.00 60’000.00 8’015.00

92419 Journée de l’Église de la jeunesse contribution annuelle de financement 6’900.00 6’900.00 6’918.00

92504 Faculté de théologie de l'Université de Bâle Formation théol. Églises de la migration KIKO 13’900.00 13’900.00 13’835.00

92544 Association «Tasamouh» Contre le radicalisme religieux Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92545 Multimondo Centre de compétences pour l'intégration Budget 8’000.00 8’000.00 8’000.00

92554 Formation en théologie interculturelle Formation en Théologie interculturelle Budget 5’000.00 5’000.00

92555 Frieda – L’ONG féministe pour la paix (ancien. cfd) Camp16j contre violencesfaitesauxfemmes Budget 500.00 500.00 522.00

92556 L'Institut G2W Subvention de fonctionnement	 KIKO 19’400.00 20’800.00 20’753.00

92557 L’Association Journée mondiale de prière Suisse Subvention de fonctionnement	 KIKO 2’800.00 2’800.00 2’767.00

92559 Churches comission for Migrants in Europe Budget 8’000.00

92601 Faculté de théologie de l'Université de Berne Formation initiale et continue aumônerie KIKO 33’200.00 33’200.00 33’204.00

92602 Société des organistes bernois Subvention de fonctionnement Budget 3’000.00 3’000.00 3’000.00

92603 Société des organistes protestants jurassiens SOPJ Subvention de fonctionnement Budget 1’000.00 1’000.00 1’000.00

92605 Université de Fribourg Soutien journées d'étude Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92606 Gymnase de Burgdorf Cours d'hébreu Budget 8’000.00 8’000.00

92612 Contributions au fonds d’expérimentation - Formation KES / RLE 63.210 13’900.00 13’900.00

3 Affaires sociales 4’361’100.00 4’313’100.00 4’915’589.80

91200 frabina, Berne Off. de consult. couples binationaux Vertrag / Contrat 21’000.00 21’000.00 21’000.00

91201 Faculté de théologie de l'Université de Berne Charge d'enseign. en diaconie Vertrag / Contrat 27’000.00 27’000.00 26’830.00

91203 Direction de la police et des affaires militaires 
(indemn. financ. par CIC) Ass. spirituelle dans sit. d'urgence Vertrag / Contrat 49’009.50

91205 Diaconie Suisse (Conférence Diaconie Suisse) Indemnité EERS Vertrag / Contrat 21’100.00 21’100.00 20’962.50

91206 La main tendue, Berne Téléphone 143 Vertrag / Contrat 170’000.00 170’000.00 170’000.00

91207 La main tendue nord-ouest, Bienne Téléphone 143 Vertrag / Contrat 92’500.00 92’500.00 92’500.00
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INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

91208 Service bernois consult. juridique pour personnes en situation 
de détresse Serv. de cons. jur. pers. en détresse 2017 - 2020 / Budget 80’000.00 80’000.00 80’000.00

91209 Caritas Projet «mit mir -  avec moi» 2019 - 2022 / Budget 20’000.00

91210 La Société suisse d’utilité publique (SSUP) Job Caddie Budget 20’000.00

91211 Croix-Bleue, canton de Berne Prévention dépendances conseils suivi Vertrag / Contrat 50’000.00 50’000.00 50’000.00

91213 Assistance spirituelle situations d'urgence, catastrophes Part Refbejuso au projet ICC Vertrag / Contrat 41’100.00 41’100.00 45’289.45

91214 «Chindernetz» Canton de Berne Place de jeux, place pour toi paroisses Budget 24’000.00 24’000.00 24’000.00

91402 CEVI, région de Berne Travail avec enfants et jeunes Budget 121’000.00 111’000.00 111’000.00

91500 Église év.-réf. du canton de Zurich Page d'accueil «OeMe.ch» Vertrag / Contrat 2’000.00 2’000.00 1’937.00

91501 Communauté de travail des Églises chrétiennes BE (CTEC-BE) Conseils aux délégués Eglis. chrétiennes Vertrag / Contrat 5’200.00 2’600.00 2’600.00

91503 Service d’aumônerie pour requérants d’asile Part Refbejuso au projet ICC 2017 - 2020 / Budget 363’600.00 374’300.00 358’010.73

91505 Office régional «Mission 21» Travail régional Vertrag / Contrat 11’600.00 11’600.00 11’500.00

91507
Service bernois de conseil juridique pour personnes en détresse; 
droit d'asile Mandat de base droit d'asile Vertrag / Contrat 80’000.00 80’000.00 80’000.00

91508
Service bernois de conseil juridique pour personnes en détresse; 
droit d'asile Crédit addit. asile exam. cas de rigueur 2016 - 2019 / 2020 - 2023 / Budget 30’000.00 30’000.00

91509 Conseil juridique requérants d'asile, SO Consultations et prestations Vertrag / Contrat 10’000.00 20’000.00 20’000.00

91510 Service ecclésial mesures de contraintes Représentation personnes en détention
Unbefristeter Verpflichtungskredit WiSy23 / 
Crédit d’engagement de durée illimitée Sy 

hiv 2023
20’000.00 20’000.00 20’141.00

91511 Communauté d'intérêts des communautés israélites Subvention de fonctionnement	 KES / RLE 94.010 33’000.00 29’000.00 29’112.50

91512 Office de consultation sur l'asile (OCA) Mandat de base KES / RLE 92.121 135’300.00 135’300.00 135’275.00

91513 Office de consultation sur l'asile (OCA) Contrat supp. Offre formation Vertrag / Contrat 73’400.00 73’400.00 73’435.00

92201 Arrondissement du Jura Aumônerie des sourds Budget 26’000.00 26’000.00 18’658.35

92202 Arrondissement du Jura Aumônerie des personnes handicapées Budget 23’800.00 23’800.00 23’800.00

92203 Offices région. de conseil couples, partenariat, famille Subvention de fonctionnement	 KES / RLE 47.010 50’000.00 50’000.00 49’998.00

92206 Paroisses avec stages pour collaboratrices (-teurs) 
socio-diaconaux (BSD) Subvention de fonctionnement	 Budget 90’000.00 90’000.00 68’550.00

92207 Secrétariat œcuménique pour l'aumônerie des prisons Subvention de fonctionnement	 KIKO 5’600.00 5’600.00 5’313.00

92208 Association frabina, Berne Subvention de fonctionnement	 Budget 81’000.00 81’000.00 81’000.00

92210 Maison d'accueil pour femmes Bienne Subvention de fonctionnement	 Budget 8’200.00 8’200.00 8’250.00

92211 Maison d'accueil pour femmes Berne/Thoune Subvention de fonctionnement	 Budget 18’200.00 18’200.00 18’250.00
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INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

92212 Fondation d'aide à la famille Subvention de fonctionnement	 Budget 20’000.00 20’000.00 20’000.00

92213 Groupe de travail pour veufs/veuves Subvention de fonctionnement	 Budget 6’000.00 6’000.00

92215 Centre social protestant Jura Subvention de fonctionnement	 Budget 178’900.00 178’900.00 178’900.00

92217 Accompagnement spirituel Internet Subvention de fonctionnement	 KIKO 19’400.00 19’400.00 19’369.00

92218 Aumônerie des forains Subvention de fonctionnement	 KIKO 4’200.00 4’200.00 4’151.00

92219 Communauté protest. suisse de travail Église et agriculture Subvention de fonctionnement	 KIKO 5’600.00 5’600.00 5’534.00

92220 Communauté de travail des Églises chrétiennes région de Berne Subvention de fonctionnement	 Budget 1’500.00 1’500.00 1’500.00

92221 Association des collab. socio-diacon. SDV Subvention de fonctionnement	 Budget 1’500.00 1’500.00 1’500.00

92223 Croix-Bleue, canton du Jura Subvention de fonctionnement	 Budget 6’400.00 6’400.00 6’400.00

92225 Prévention du suicide projet «Nebelmeer» Subvention de fonctionnement	 2019 - 2022 / Budget 7’500.00 7’500.00 5’842.40

92227 Couple, partenariat, famille Subvention caisse de secours Budget 7’500.00 7’500.00 7’500.00

92228 Pastorale des personnes sourdes et malentendantes Subvention caisse de secours Budget 1’500.00 1’500.00 1’500.00

92229 Arrondissement du Jura Stage diaconal Budget 20’000.00 20’000.00

92230 KARIBU – Rencontres entre femmes pluriculturelles Karibu – offres pour enfants Budget 10’000.00 10’000.00 10’000.00

92231 Association Accompagnement multireligieux 40’000.00 40’000.00 38’650.00

92232 Formation Diaconale 33’000.00

92299 Divers bénéficiaires Contrib. unique issue crédits de projets Budget 2’800.00 5’500.00 160’043.80

92402 Département de Jeunesse Arrondissement du Jura Subvention de fonctionnement	 Budget 17’000.00 17’000.00 17’000.00

92403 Arrondissement du Jura Animation de jeunesse JU Budget 68’600.00 68’600.00 68’600.00

92404 Conférence des responsables anim. jeunesse Subvention de fonctionnement	 KIKO 37’400.00 40’100.00 40’122.00

92414 Association Metalchurch Subvention de fonctionnement	 2018 - 2021 / 2022 - 2025 180’000.00 165’000.00 165’000.00

92416 Paroisses (KISTE) Travail intergénérationnel et jeunesse Budget 10’000.00 10’000.00 7’375.00

92499 Contributions uniques à diverses institutions Budget 25’000.00 25’000.00 86’692.20

92500 Délégué Jura / Terre Nouvelle Délégué ŒTN Jura / Terre Nouvelle Budget 50’000.00 50’000.00 50’000.00

92501 Délégué Jura / Populations migrantes Délégué à la migration Jura 2016 - 2019 / 2020 - 2023 / Budget 50’000.00 50’000.00 50’000.00

92505 Divers bénéficiaires Nouvelles Églises de la migration 2019 - 2023 40’000.00 40’000.00 40’000.00

92506 Divers bénéficiaires Respons. d'Églises de la migration 2017 - 2020 / 2021 - 2024 / Budget 80’000.00 80’000.00 54’000.00

92507 Communauté de travail interreligieuse en Suisse IRAS COTIS Subvention de fonctionnement	 KIKO 6’900.00 6’900.00 6’918.00

92508 Communauté des chrétiens et des musulmans en Suisse Subvention de fonctionnement	 Budget 3’000.00 3’000.00 3’000.00

92509 Amitié Judéo-Chrétienne en Suisse (CJA) Subvention de fonctionnement	 Budget 2’000.00 2’000.00
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INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

92511 Conseil œcuménique des Églises Subvention de fonctionnement	 EKS / EERS 23’000.00 23’000.00 23’000.00

92512 Institut œcuménique de Bossey Subvention de fonctionnement EKS / EERS 15’300.00 15’300.00 15’327.00

92513 Communion mondiale d'Églises Réformées Subvention de fonctionnement EKS / EERS 30’000.00 30’000.00 30’000.00

92515 Conférence des Églises européennes Subvention de fonctionnement EKS / EERS 10’000.00 10’000.00 10’000.00

92518 Institut œcuménique de Bossey Subvention de bourses Budget 15’000.00 15’000.00 15’000.00

92520 EPER Contribution obligatoire EKS / EERS 626’000.00 626’000.00 625’593.00

92521 Mission 21/DM Subvention de fonctionnement EKS / EERS 225’400.00 225’400.00 225’400.00

92523 EPER: Services réfugiés Subvention de fonctionnement EKS / EERS 264’400.00 90’000.00 75’421.17

92524 Frieda – L’ONG féministe pour la paix (ancien. cfd) Subvention de fonctionnement Budget 15’000.00 15’000.00 15’000.00

92525 Association d'aide aux protestants diss. Berne Subvention de fonctionnement Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92528 Ecumenical Accompaniment Programme in Palestine and 
Israel (EAPPI) Subvention de fonctionnement 2017 - 2020 / 2021 - 2024 / Budget 25’000.00 25’000.00 25’000.00

92529 Forum pour les droits humains en Israël et Palestine Subvention de fonctionnement 2018 - 2021 / Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92530 Brigades de Paix Internationales (BPI) Subvention de fonctionnement Budget 11’000.00 11’000.00 11’000.00

92531 ACAT Subvention de fonctionnement Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92532 Centre d’assist. aux migrantes et aux victimes de la 

traite des femmes (FIZ) Contribution de soutien Budget 12’500.00 12’500.00 12’500.00

92533 Réseau Guatémala Subvention de fonctionnement Budget 5’000.00 10’000.00

92534 Forum pour l'éducation à la paix Non-violence active Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92535 Solidarité sans frontières, Berne Représent. des intérêts des migrant-e-s Budget 2’000.00 2’000.00 2’000.00

92536 Lieux d'accueil pour requérants d'asile Subvention de solidarité EKS / EERS 120’000.00 120’000.00 120’062.00

92537 Service de consulation pour sans-papiers Budget de fonctionnement 2018 - 2021 / Budget 50’000.00 50’000.00 50’000.00

92540 isa - service pour la migration Form. à l'interprétariat culturel prof. 2017 - 2020 /  Budget 6’500.00 6’500.00 6’500.00

92543 Humanrights.ch Subvention de fonctionnement Budget 14’000.00 14’000.00 14’000.00

92546 Institutions diverses Encouragement de projets ŒTN Budget 20’000.00 20’000.00 20’000.00

92547 Institutions diverses Encouragement de projets migration Budget 30’000.00 30’000.00 30’000.00

92548 Prix d'encouragement Prix d'encouragement Budget 5’000.00 5’000.00 5’000.00

92558 Conseil en droit d'asile (AsyLex) Subvention de fonctionnement	 8’000.00 8’000.00

92599 Contributions uniques à diverses institutions Budget 288’848.00

92613 Contributions au fonds d’expérimentation - Social KES / RLE 63.210 25’500.00 126’314.00

92630 Contribution financière frais de suppléance congés d'études Contribution financière paroisses Budget 75’000.00 75’000.00 123’133.45
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INDEMNITES ET CONTRIBUTIONS À DES TIERS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

 Institution bénéficiaire But Base Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024

    Charges Charges Charges

92631 Association Vivre et mourir Budget 123’700.00 122’100.00 118’571.75

92699 Contributions uniques à des crédits de projets et fonds Subvention de fonctionnement	 Budget 75’900.00

92903 Contributions au fonds de développement et de soutien - Social KES / RLE 63.210 100’000.00

4 Culture 226’000.00 226’000.00 241’202.45

92400 Paroisse générale de Berne Spirituel et culturel Budget 8’000.00 8’000.00 8’000.00

92405 Communauté de travail des Églises chrétiennes région Berne HipHop Center de Berne 2019 - 2022, Budget Synode 2022 80’000.00 80’000.00 80’000.00

92503 Communauté de travail des Églises chrétiennes région Berne Nuit des religions Budget 10’000.00 6’500.00 6’500.00

92510 Maison des religions – dialogues des cultures Subvention de fonctionnement	 Budget 120’000.00 120’000.00 120’000.00

92561 Association BernPride Subvention de fonctionnement Budget 6’500.00

92604 Fédération suisse pour le chant en Église Camp pour jeunes chanteurs (SKGB) Budget 1’500.00 1’500.00

92614 Contributions au fonds d’expérimentation - Culture KES / RLE 63.210 10’000.00 26’702.45

7 Infrastructures 6’400.00

92900 Paroisses du canton de Jura et Soleure Subvention de construction KES / RLE 61.210 (Art. 13) 6’400.00

8 Organisation 7’500.00 7’500.00 19’214.00

92415 Paroisses Conseil en matière d'org. et de conflit KES / RLE 61.170 7’500.00 7’500.00 19’214.00

9 Finances 1’731’600.00 1’736’600.00 1’726’241.00

91000 Église évangélique réform. de Suisse (EERS) Indemnité pour l'administration Vertrag / Contrat 1’509’600.00 1’509’600.00 1’512’904.00

91001 Conférence des Églises de Suisse alémanique (KIKO) Indemnité pour l'administration Vertrag / Contrat 20’800.00 25’800.00 26’729.00

91002 Conférence des Églises protestantes romandes (CER) Indemnité pour l'administration Vertrag / Contrat 51’200.00 51’200.00 58’208.00

92007 Crédit global Selon justific. dans les comp. annuels Budget 150’000.00 150’000.00 128’400.00
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COMPTE DE RÉSULTATS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

  
  Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Classification fonctionnelle compte de résultats 126’436’388.00 123’630’753.00 152’603’900.00 150’351’600.00 153’074’730.38 153’074’730.38

Excédent de charges 2’805’635.00 2’252’300.00

Excédent de revenus 846’157.03

1 Direction 10’248’144.00 492’000.00 10’550’800.00 526’000.00 9’267’537.59 377’812.10

Charges nettes 9’756’144.00 10’024’800.00 8’889’725.49

2 Pôle Église 8’747’351.00 993’853.00 8’280’025.00 1’482’800.00 8’096’191.68 947’217.23

Charges nettes 7’753’498.00 6’797’225.00 7’148’974.46

3 Pôle Monde 6’570’143.00 1’784’000.00 7’001’575.00 1’881’700.00 6’585’297.96 1882082.59
Charges nettes 4’786’143.00 5’119’875.00 4’703’215.37

4 Pôle Ressources 100’870’750.00 120’360’900.00 126’771’500.00 146’461’100.00 128’279’546.12 149’867’618.47

Charges nettes
Revenus nets 19’490’150.00 19’689’600.00 21’588’072.345

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Classification fonctionnelle compte de résultats 126’436’388.00 123’630’753.00 152’603’900.00 150’351’600.00 153’074’730.38 153’074’730.38

Excédent de charges 2’805’635.00 2’252’300.00

Excédent de revenus 0.00

1 Direction 10’248’144.00 492’000.00 10’550’800.00 526’000.00 9’267’537.59 377’812.10

Charges nettes 9’756’144.00 10’024’800.00 8’889’725.49

11 Synode 396’400.00 374’900.00 281’200.71

Charges nettes 396’400.00 374’900.00 281’200.71

3000.00 Jetons de présence députation synodale 94’300.00 99’600.00 72’516.00 0.00

3000.01 Dédommagements commissions synodales / secrétariats du Synode  73’100.00 76’100.00 44’877.15 0.00

3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  10’000.00   

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin.
et corps pastoral  2’000.00 2’000.00 3’289.65 0.00

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif
et corps pastoral  200.00 200.00 61.80 0.00

3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et corps pastoral  500.00 500.00 741.35 0.00

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. administratif 
et corps pastoral  40.30 0.00

3102.00 Imprimés, publications  4’700.00 5’000.00 3’957.60 0.00
3130.00 Prestations de services de tiers  6’014.41 0.00
3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes  104’500.00 80’000.00 82’054.80 0.00
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  90’600.00 66’500.00 49’410.05 0.00
3170.01 Frais de déplac., autres frais de commiss., délégations  4’632.40 0.00
3199.00 Autres charges d'exploitation  4’500.00 33’000.00 3’605.20 0.00
3199.01 Crédit présidentiel  2’000.00 2’000.00 0.00 0.00
3910.00 Imputations internes pour prestations de services  10’000.00 10’000.00 10’000.00 0.00
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

12 Conseil synodal 1’989’494.00 2’100’200.00 1’350’588.90 0.00
Charges nettes 1’989’494.00 2’100’200.00  1’350’588.90

3001.00 Dédommagement Conseil synodal  816’700.00 797’200.00 772’706.65 0.00
3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  227’000.00 390’700.00   

3010.09 Restitution de traitements du personnel administratif et du corps 
pastoral  -76’686.75 0.00

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin.
et corps pastoral  64’300.00 63’600.00 42’664.70 0.00

3052.00 Cotis. caisses de pension personnel administratif et corps 
pastoral  157’100.00 143’000.00 111’857.30 0.00

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif et corps pastoral  5’800.00 5’700.00 4’602.95 0.00

3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et corps 
pastoral  15’064.00 14’900.00 10’288.45 0.00

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. 
administratif et corps pastoral  13’900.00 11’900.00 6’838.15 0.00

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel  3’000.00 3’000.00 380.00 0.00
3090.01 Retraites, coaching, supervision  36’000.00 36’000.00 21’818.60 0.00
3099.00 Autres charges de personnel  130.00 10’000.00 10’000.00 0.00
3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes  109’800.00 136’500.00 181’493.90 0.00
3139.00 Conférences, séminaires  182’500.00 72’000.00 16’828.85 0.00
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  91’200.00 91’200.00 91’109.30 0.00
3170.01 Frais de déplac., autres frais de commiss., délégations  10’000.00 10’000.00 4’869.50 0.00
3199.00 Autres charges d'exploitation  2’000.00 12’000.00 857.40 0.00
3199.02 Crédit libre du Conseil synodal  50’000.00 50’000.00 20’584.05 0.00
3199.03 Crédit libre délégation aux questions de genre  5’000.00 5’000.00 1’975.85 0.00
3199.05 Crédits de projets des services généraux  50’000.00 50’000.00   

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  47’500.00   

3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  150’000.00 150’000.00 128’400.00 0.00
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

13 Église évangélique réformée de Suisse (EERS) et 
conférences des Églises 4’204’900.00 165’000.00 4’132’600.00 20’000.00 4’273’911.41 20’000.00

Charges nettes 4’039’900.00 4’112’600.00  4’253’911.41

3001.01 Dédommagement Commissions  3’000.00 3’000.00 1’725.00 0.00
3102.00 Imprimés, publications  2’000.00 2’000.00   
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  800.00 800.00 346.00 0.00
3610.00 Dédomm. Église év. réf. de Suisse (EERS)  1’530’700.00 1’530’700.00 1’533’866.50 0.00
3611.01 Dédomm. Conférence des Églises de Suisse além. (KIKO)  20’800.00 25’800.00 26’729.00 0.00
3611.02 Dédomm. Conférence des Églises prot. romandes (CER)  417’300.00 417’300.00 425’154.36 0.00
3611.09 Dédomm. de Refbejuso à des projets de la CIC  628’900.00 743’300.00 727’233.58 0.00
3630.01 Contrib. Église év. réf. de Suisse (EERS) en faveur de tiers  1’314’100.00 1’139’700.00 1’124’803.17 0.00

3631.01 Contribution conférence Églises suisse alémanique en faveur de tiers 273’800.00 270’000.00 261’210.00 0.00

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  51’043.80 0.00

3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  109’000.00 0.00
3910.00 Imputations internes pour prestations de services  13’500.00 12’800.00 0.00
4612.04 Dédomm. Arrondissement du Jura  20’000.00 20’000.00 0.00 20’000.00

4980.01 Report interne collectes obligatoires  145’000.00   

14 Services d'état-major 3’637’350.00 327’000.00 3’934’100.00 506’000.00 3’349’334.42 357’812.10

Charges nettes 3’310’350.00 3’428’100.00  2’991’522.32

3001.01 Dédommagement Commissions  2’000.00 0.00 0.00
3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  1’804’000.00 1’807’700.00 1’821’044.80 0.00

3010.09 Restitution de traitements du personnel administratif et du 
corps pastoral  -32’506.55 0.00

3030.00 Honoraires  2’000.00 2’000.00 0.00 0.00

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin.
et corps pastoral  116’200.00 115’500.00 116’296.50 0.00

3052.00 Cotis. caisses de pension personnel administratif et corps 
pastoral  219’500.00 204’400.00 210’431.15 0.00
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif 
et corps pastoral  10’800.00 10’800.00 11’171.00 0.00

3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et corps 
pastoral  27’100.00 26’900.00 27’056.70 0.00

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. 
administratif et corps pastoral  24’900.00 21’100.00 20’994.85 0.00

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel  30’000.00 30’000.00 17’565.95 0.00
3090.01 Retraites, coaching, supervision  4’700.00 4’700.00 952.35 0.00
3091.00 Recrutement du personnel  3’000.00 3’000.00 2’290.20 0.00
3099.00 Autres charges de personnel  3’200.00 2’100.00 5’554.90 0.00
3101.00 Matériel d'exploitation, fournitures  500.00 500.00 155.30 0.00
3102.00 Imprimés, publications  375’500.00 452’000.00 254’095.42 0.00
3103.00 Littérature spécialisée, magazines  8’000.00 8’000.00 7’733.66 0.00
3130.00 Prestations de services de tiers  316’550.00 511’200.00 288’750.54 0.00
3130.01 Cotisations de membres  500.00 500.00 500.00 0.00
3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes  78’000.00 98’800.00 93’846.50 0.00
3133.00 Charges d'utilisation pour l'informatique  56’000.00 56’000.00 16’743.55 0.00
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  3’500.00 4’500.00 2’257.60 0.00
3300.98 Amortiss. planifiés, autres immobilisations PA  69’000.00 69’000.00 0.00 0.00
3616.00 Dédomm. organisations privées à but non lucratif  393’400.00 393’400.00 393’400.00 0.00

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  9’000.00 9’000.00 9’000.00 0.00

3632.04 Contrib. à l'arrondissement du Jura  50’000.00 50’000.00 50’000.00 0.00
3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  32’000.00 37’500.00 32’000.00 0.00
3910.00 Imputations internes pour prestations de services  13’500.00   
4260.00 Remboursements de tiers  14’500.00 14’500.00 0.00 306.00
4611.09 Dédommagements de la Conférence interconfessionnelle  20’000.00 154’000.00 0.00 148’867.50

4632.03 Contributions des paroisses bernoises  6’000.00 0.00 1’150.00

4893.10 Prélèvements: préfinancements site internet Refbejuso  69’000.00 69’000.00 0.00 0.00
4910.00 Imputations internes pour prestations de services  23’500.00 23’500.00 0.00 10’000.00
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

4930.01 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  200’000.00 239’000.00 0.00 197’488.60

15 Conférence opérationnelle 20’000.00 9’000.00 12’502.15 0.000
Charges nettes 20’000.00 9’000.00  12’502.15

3090.01 Retraites, coaching, supervision  20’000.00 9’000.00 12’502.15 0.00

2 Pôle Église 8’747’351.00 993’853.00 8’280’025.00 1’482’800.00 8’096’191.68 947’217.23

Charges nettes 7’753’498.00 6’797’225.00  7’148’974.46

3001.00 Dédommagement Conseil synodal  51.40 0.00
3001.01 Dédommagement Commissions  29’800.00 31’500.00 17’632.45 0.00
3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  3’037’967.00 2’847’625.00 3’224’640.15 0.00

3010.09 Restitution de traitements du personnel administratif et 
du corps pastoral  -2’200.00 -2’200.00 -16’008.15 0.00

3030.00 Honoraires  14’300.00 17’300.00 15’076.80 0.00

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin.
et corps pastoral  195’500.00 220’300.00 203’713.45 0.00

3052.00 Cotis. caisses de pension personnel administratif et corps 
pastoral  375’600.00 444’900.00 397’746.35 0.00

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif 
et corps pastoral  18’400.00 20’600.00 20’129.40 0.00

3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et corps 
pastoral  45’300.00 51’100.00 47’962.90 0.00

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. 
administratif et corps pastoral  41’600.00 40’800.00 36’783.70 0.00

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel  416’400.00 381’000.00 245’504.27 0.00
3090.01 Retraites, coaching, supervision  64’600.00 24’300.00 20’685.76 0.00
3091.00 Recrutement du personnel  5’000.00 5’000.00 6’808.35 0.00
3099.00 Autres charges de personnel  2’700.00 4’900.00 20’238.16 0.00
3101.00 Matériel d'exploitation, fournitures  31’500.00 19’300.00 10’030.75 0.00
3102.00 Imprimés, publications  137’000.00 118’600.00 123’840.40 0.00
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

3103.00 Littérature spécialisée, magazines  94’700.00 96’100.00 88’894.91 0.00
3104.00 Matériel didactique  1’000.00 1’000.00 0.00 0.00
3130.00 Prestations de services de tiers  96’500.00 60’500.00 59’359.10 0.00
3130.01 Cotisations de membres  74’300.00 72’300.00 77’311.50 0.00
3134.00 Primes d'assurance de choses  10’000.00 10’000.00   
3138.00 Offres de formation, formation continue  576’034.00 623’900.00 400’955.40 0.00
3139.00 Conférences, séminaires  295’600.00 303’800.00 112’237.81 0.00
3160.00 Loyers et fermages des biens-fonds  1’635.00 0.00
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  73’450.00 57’400.00 34’286.58 0.00
3170.01 Frais de déplac., autres frais de commiss., délégations  1’900.00 1’900.00 2’011.85 0.00
3199.00 Autres charges d'exploitation  16’500.00 2’900.00 6’268.85 0.00
3199.02 Crédit libre du Conseil synodal  80.00 0.00
3199.05 Crédits de projets des services généraux  156’550.00 88’600.00 51’759.41 0.00
3499.00 Autres charges financières  500.00 500.00 0.00 0.00
3611.00 Dédomm. Cantons, Églises nat. et concordats  1’367’650.00 1’321’200.00 1’197’280.88 0.00
3612.00 Dédomm. aux paroisses, synd. de paroisses, arrondiss.  23’000.00 23’000.00 0.00 0.00
3612.02 Dédomm. arrondissements, paroiss. des cantons JU, SO  5’500.00 5’500.00 5’500.00 0.00
3612.04 Dédomm. Arrondissement du Jura  12’400.00 12’400.00 12’400.00 0.00
3616.00 Dédomm. organisations privées à but non lucratif  378’500.00 495’500.00 535’223.95 0.00
3631.00 Contributions aux cantons, Égl. nationales et concordats  17’000.00 17’000.00 9’000.00 0.00

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  394’000.00 394’000.00 535’227.30 0.00

3632.02 Contributions aux arrondissements et paroisses JU et SO  77’000.00 77’000.00 69’042.25 0.00
3632.04 Contrib. à l'arrondissement du Jura  121’600.00 88’600.00 68’600.00 0.00
3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  475’700.00 237’400.00 416’110.35 0.00
3637.01 Contrib. à des tiers cours, formations, formations continues  64’500.00 64’500.00 38’170.40 0.00
4230.00 Écolages  12’900.00 12’900.00 0.00 21’660.00

4231.00 Participations formations, conférences et séminaires  440’253.00 449’300.00 0.00 347’797.00

4240.00 Taxes d'utilisation, taxes prestations de services  1’500.00 1’500.00 0.00 2’121.40

4250.00 Ventes  1’600.00 1’500.00 0.00 2’276.20
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COMPTE DE RÉSULTATS SELON LES FONCTIONS Églises réformées Berne-Jura-Soleure

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

4260.00 Remboursements de tiers  214’600.00 214’600.00 0.00 205’382.60

4612.00 Dédom. des par., syndicats de par., arrondissements  98’000.00 98’000.00 0.00 95’680.00

4631.00 Contributions du canton, Églises nat., concordats  0.00 5’217.15

4930.01 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  225’000.00 705’000.00 0.00 267’082.88

3 Pôle Monde 6’570’143.00 1’784’000.00 7’001’575.00 1’881’700.00 6’585’297.96 1’882’082.59

Charges nettes 4’786’143.00 5’119’875.00  4’703’215.37

3001.01 Dédommagement Commissions  5’900.00 5’900.00 5’040.00 0.00
3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  2’132’943.00 2’479’875.00 2’452’310.80 0.00

3010.09 Restitution de traitements du personnel administratif et du 
corps pastoral  -35’752.50 0.00

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin.et corps 
pastoral  137’300.00 158’600.00 156’639.05 0.00

3052.00 Cotis. caisses de pension personnel administratif et corps 
pastoral  289’100.00 325’700.00 318’790.90 0.00

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif et corps pastoral  13’000.00 15’000.00 15’327.60 0.00

3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et corps 
pastoral  31’900.00 36’800.00 36’355.65 0.00

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. 
administratif et corps pastoral  29’300.00 29’700.00 27’781.55 0.00

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel  33’200.00 33’700.00 25’650.89 0.00
3090.01 Retraites, coaching, supervision  44’600.00 33’800.00 22’880.00 0.00
3091.00 Recrutement du personnel  6’573.20 0.00
3099.00 Autres charges de personnel  8’200.00 8’600.00 10’491.45 0.00
3101.00 Matériel d'exploitation, fournitures  11’000.00 10’900.00 10’641.38 0.00
3102.00 Imprimés, publications  38’900.00 31’700.00 38’834.20 0.00
3103.00 Littérature spécialisée, magazines  8’700.00 8’700.00 8’438.03 0.00
3110.00 Meubles et appareils de bureau  1’500.00 1’500.00 0.00 0.00
3120.00 Alimentation et élimination, biens-fonds PA  5’000.00 5’000.00 6’269.85 0.00
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3130.00 Prestations de services de tiers  325’800.00 356’200.00 291’214.82 0.00
3130.01 Cotisations de membres  21’050.00 21’200.00 13’684.20 0.00
3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes  10’250.00 6’500.00 20’949.25 0.00
3138.00 Offres de formation, formation continue  15’000.00 25’000.00   
3139.00 Conférences, séminaires  229’500.00 210’500.00 213’290.61 0.00
3150.00 Entretien de meubles et d'appareils de bureau  2’000.00 2’000.00 1’511.75 0.00
3160.00 Loyers et fermages des biens-fonds  76’700.00 71’900.00 36’912.00 0.00
3161.00 Loyers, frais d'utilisation des immobilisations  1’000.00 1’000.00 884.05 0.00
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  35’400.00 34’100.00 30’360.65 0.00
3170.01 Frais de déplac., autres frais de commiss., délégations  1’027.20 0.00
3199.05 Crédits de projets des services généraux  50’000.00 50’000.00 50’781.58 0.00
3611.00 Dédomm. Cantons, Églises nat. et concordats  54’200.00 51’600.00 100’517.50 0.00
3616.00 Dédomm. organisations privées à but non lucratif  612’100.00 648’100.00 648’112.50 0.00
3631.00 Contributions aux cantons, Égl. nationales et concordats  5’000.00 5’000.00 0.00 0.00

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  44’130.00 44’130.00 70’677.60 0.00

3632.02 Contributions aux arrondissements et paroisses JU et SO  7’848.00 0.00
3632.04 Contrib. à l'arrondissement du Jura  149’800.00 149’800.00 142’458.35 0.00
3632.05 Contrib. au Centre Soc. Protestant  178’900.00 178’900.00 178’900.00 0.00
3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  895’370.00 894’770.00 587’423.30 0.00
3637.01 Contrib. à des tiers cours, formations, formations continues  25’872.55 0.00
3638.00 Subventions à l'étranger  43’000.00 35’000.00 25’000.00 0.00

3701.00 Contributions de cantons, Églises nationales et concordats
 à redistribuer  662’000.00 662’000.00 662’000.00 0.00

3702.00 Paroisses, syndicats de paroisses et arrondissements  368’400.00 368’400.00 369’600.00 0.00
4231.00 Participations formations, conférences et séminaires  54’400.00 51’400.00 0.00 52’857.40

4250.00 Ventes  100.00   
4611.09 Dédommagements de la Conférence interconfessionnelle  523’400.00 537’200.00 0.00 521’733.68

4630.00 Contributions de l'Église év. réf. de Suisse (EERS)  39’600.00 39’600.00 0.00 39’092.00

4636.00 Contributions des organisations privées à but non lucratif  0.00 5’704.00
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4701.00 Contrib. canton BE prestations d'intérêt général (art. 31 LEgN) 1’030’400.00 1’030’400.00 0.00 1’031’600.00

4930.01 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  92’200.00 159’000.00 0.00 165’491.10

4980.01 Report interne collectes obligatoires  44’000.00 64’000.00 0.00 65’604.41

4 Pôle Ressources 100’870’750.00 120’360’900.00 126’771’500.00 146’461’100.00 128’279’546.12 149’867’618.47

Revenus nets 19’490’150.00 19’689’600.00 21’588’072.35  
3001.01 Dédommagement Commissions  2’800.00 7’344.65 0.00
3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  50’790’400.00 50’591’600.00 49’405’159.83 0.00

3010.09 Restitution de traitements du personnel administratif et du 
corps pastoral  -1’360’000.00 -1’141’700.00 -1’188’924.23 0.00

3020.00 Postes pastoraux propres à une paroisse  3’942’400.00 3’949’000.00 3’498’333.05 0.00
3020.09 Restitution du traitement  -16’893.67 0.00
3020.10 Remboursements postes pastoraux propres à une paroisse  -4’837’300.00 -4’850’800.00 -4’270’798.85 0.00

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin. et corps 
pastoral  3’120’100.00 3’286’700.00 3’044’950.21 0.00

3050.90 Cotis. AVS, AI, APG, AC postes pastoraux propres à une 
paroisse  251’300.00 252’500.00 221’240.85 0.00

3052.00 Cotis. caisses de pension personnel administratif et corps 
pastoral  6’599’100.00 6’953’400.00 6’459’110.00 0.00

3052.90 Cotis. caisses de pension postes pastoraux propres à une 
paroisse  521’600.00 530’700.00 469’773.40 0.00

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif et corps pastoral  399’400.00 415’800.00 392’212.75 0.00

3053.90 Cotis. assurances-accidents postes pastoraux propres à 
une paroisse  31’000.00 31’700.00 29’085.45 0.00

3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et corps 
pastoral  731’000.00 768’000.00 712’984.74 0.00

3054.90 Cotis. caisse de comp. pour allocations familiales postes 
pastoraux propres à une paroisse  59’100.00 59’200.00 51’723.00 0.00

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. 
administratif et corps pastoral  355’600.00 364’600.00 337’661.40 0.00

3055.90 Cotis. employeur. assur. indemn. journalières maladie postes pastor. 
propres à une paroisse  31’900.00 27’700.00 23’917.40 0.00
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3069.02 Contrib. d'assainiss. à la Caisse de pension bernoise  (CPB)  503’700.00 553’800.00 503’675.00 0.00
3090.00 Formation et perfectionnement du personnel  58’500.00 58’500.00 30’405.30 0.00
3090.01 Retraites, coaching, supervision  40’000.00 36’000.00 18’416.30 0.00
3091.00 Recrutement du personnel  5’000.00 5’000.00 470.25 0.00
3099.00 Autres charges de personnel  177’890.00 138’900.00 78’363.20 0.00
3100.00 Matériel de bureau  30’000.00 30’000.00 34’864.55 0.00
3101.00 Matériel d'exploitation, fournitures  157’400.00 145’800.00 144’896.53 0.00
3102.00 Imprimés, publications  7’000.00 7’000.00 7’075.90 0.00
3103.00 Littérature spécialisée, magazines  5’300.00 2’500.00 1’247.65 0.00
3110.00 Meubles et appareils de bureau  58’400.00 19’400.00 16’501.35 0.00
3113.00 Matériel informatique  39’000.00 15’000.00 23’983.54 0.00
3118.00 Immobilisations incorporelles (logiciels)  333’800.00 124’500.00 167’129.80 0.00
3120.00 Alimentation et élimination, biens-fonds PA  92’700.00 92’700.00 87’200.15 0.00
3130.00 Prestations de services de tiers  363’860.00 323’400.00 215’404.86 0.00
3130.01 Cotisations de membres  100.00 100.00 150.00 0.00
3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes  5’000.00 5’000.00 9’064.85 0.00
3134.00 Primes d'assurance de choses  34’000.00 34’000.00 35’746.20 0.00
3137.00 Impôts et taxes  200.00 200.00 0.00 0.00
3138.00 Offres de formation, formation continue  3’000.00   
3139.00 Conférences, séminaires  18’998.17 0.00
3150.00 Entretien de meubles et d'appareils de bureau  8’500.00 8’500.00 232.60 0.00
3153.00 Entretien de matériel informatique  5’000.00 5’000.00 5’320.30 0.00
3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles  77’600.00 103’200.00 139’709.60 0.00
3160.00 Loyers et fermages des biens-fonds  662’500.00 662’500.00 673’614.75 0.00
3161.00 Loyers, frais d'utilisation des immobilisations  3’000.00 3’000.00 2’078.65 0.00
3170.00 Frais de déplacement et autres frais  225’400.00 111’200.00 152’460.95 0.00
3170.01 Frais de déplac., autres frais de commiss., délégations  1’450.00 0.00
3199.05 Crédits de projets des services généraux  4’800.00 117’800.00 8’178.00 0.00
3300.68 Amortiss. planifiés, biens mobiliers PA  86’000.00 46’600.00 91’133.00 0.00
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3300.98 Amortiss. planifiés, autres immobilisations PA  28’700.00 53’021.00 0.00
3301.68 Amortiss. non planifiés, biens mobiliers PA  13’105.00 0.00
3400.00 Intérêts passifs des engagements courants  891.45 0.00
3420.00 Acquisition et administration de capitaux  9’000.00 9’000.00 4’624.61 0.00
3430.00 Gros entretien, biens-fonds PF  302’623.60 0.00
3431.00 Entretien courant, biens-fonds PF  3’300.00 3’300.00 11’192.73 0.00
3439.00 Autres charges des biens-fonds PF  9’100.00 9’100.00 6’629.40 0.00
3440.00 Rectifications, placements financiers PF  613.00 0.00

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  202’500.00 224’000.00 67’419.40 0.00

3632.02 Contributions aux arrondissements et paroisses JU et SO  6’400.00 0.00
3632.04 Contrib. à l'arrondissement du Jura  13’900.00 13’900.00 13’900.00 0.00
3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  41’400.00 171’400.00 696’524.45 0.00
3637.00 Bourses à des tiers  160’800.00 160’800.00 162’789.75 0.00
3706.01 Collectes obligatoires: org. privées sans but lucratif  286’000.00 411’000.00 468’361.66 0.00
3707.01 Collectes divers  1’657.15 0.00
3841.00 Charges financières extraordinaires, rectifications  44’277.75 0.00

3893.01 Attributions aux préfinancements des fonds de développement et de 
soutien  1’000’000.00 0.00

3893.02 Attributions aux préfinancements des fonds de bourses  132’000.00 462’792.65 0.00

3893.04 Attributions aux préfinancements des fonds arrondissements  
ecclésiastiques  700’000.00 0.00

3893.09 Attributions aux préfinancements des fonds de rénovation 
immobilière  113’500.00 113’500.00 1’066’773.87 0.00

3896.01 Attributions à la réserve de valeur marchande  136’799.00 0.00
3910.00 Imputations internes pour prestations de services  5’000.00 5’000.00   

3930.01 Imputations internes Charges de personnel pour le corps 
pastoral  36’042’200.00 61’368’800.00 61’157’093.81 0.00

3930.02 Imputations internes Coûts d’exploitation Dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  169’000.00 169’000.00 191’800.00 0.00

3980.01 Report interne collectes obligatoires  189’000.00 64’000.00 65’604.41 0.00
4240.00 Taxes d'utilisation, taxes prestations de services  124’200.00 124’200.00 0.00 121’400.00
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4240.10 Services pastoraux facturables  30’000.00 30’000.00 0.00 8’253.30

4240.20 Contribution financière frais de suppléance congés d'études  35’000.00 35’000.00 0.00 62’020.40

4250.00 Ventes  1’500.00 1’500.00 0.00 0.00
4260.00 Remboursements de tiers  14’500.00 14’500.00 0.00 12’939.00

4309.00 Autres revenus d'exploitation  0.00 28’614.15

4401.00 Intérêts des créances et comptes courants  0.00 4’318.24

4402.00 Intérêts des placements financiers à court terme  170’000.00 170’000.00 0.00 273’311.74

4407.00 Intérêts des placements financiers à long terme  11’500.00 11’500.00 0.00 14’808.90

4420.00 Dividendes  500.00 500.00 0.00 462.00
4430.00 Loyers et fermages, biens-fonds PF  130’900.00 130’900.00 0.00 96’917.00

4440.00 Adaptations des titres aux valeurs marchandes  0.00 48’157.00

4443.00 Adaptations des biens-fonds aux valeurs marchandes  0.00 1’000’479.00

4631.01 Contribution de base du canton BE (art. 30 LEgN)  34’800’000.00   

4631.02 Contrib. canton BE prestations d'intérêt général (art. 31 LEgN) 22’641’100.00   

4631.03 Subvention du canton de Berne, art. 41 LEgN  59’768’800.00 0.00 59’768’886.06

4631.05 Contribution de l'Église du Jura  86’000.00 79’200.00 0.00 79’200.00

4632.00 Contributions des paroisses bernoises  25’200’000.00 24’200’000.00 0.00 24’883’791.00

4632.01 Contributions des paroisses soleuroises  511’000.00 511’000.00 0.00 500’661.00

4632.04 Collectes obligatoires; organisations œcum. intern.  44’000.00 44’000.00 0.00 40’183.24

4632.05 Collectes obligatoires; service des réfugiés de l'EPER  20’000.00 20’000.00 0.00 25’421.17

4632.06 Collectes obligatoires; Jeûne fédéral  65’000.00   
4632.08 Collectes obligatoires; Noël  60’000.00   
4699.10 Redistributions provenant de la taxe sur le CO2  50’000.00 50’000.00 0.00 41’164.60

4702.01 Collectes obligatoires; Dimanche de l'Église  50’000.00 50’000.00 0.00 49’739.38

4702.02 Collectes obligatoires, Églises suisses à l'étranger  35’000.00 35’000.00 0.00 48’263.85

4702.04 Collectes obligatoires; Pentecôte  62’000.00 62’000.00 0.00 64’480.78

4702.05 Collectes obligatoires; Dimanche de la Bible  36’000.00 36’000.00 0.00 44’689.58

4702.06 Collectes obligatoires; Jeûne fédéral  65’000.00 0.00 63’301.35

4702.07 Collectes obligatoires; Dimanche de la Vision/Réformation  43’000.00 43’000.00 0.00 40’973.92
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4702.08 Collectes obligatoires; Noël  60’000.00 120’000.00 0.00 156’912.80

4707.01 Collectes divers  0.00 1’657.15

4830.00 Revenus divers extraordinaires  0.00 20’935.57

4893.01 Prélèvements: préfin. fonds de développement et de soutien  106’400.00 241’900.00 0.00 755’816.50

4893.02 Prélèvements: fonds de bourses  160’800.00 160’800.00 0.00 162’789.75

4893.04 Prélèvements: fonds des arrondissements ecclésiastiques  16’500.00 0.00 31’092.20

4893.09 Prélèvements: fonds de rénovation immobilière  113’500.00 0.00 684’346.60

4910.00 Imputations internes pour prestations de services  5’000.00 5’000.00 0.00 12’800.00

4930.01 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  35’525’000.00 60’265’800.00 0.00 60’527’031.24

4930.02 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  169’000.00 169’000.00 0.00 191’800.00
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Compte de résultat 126’436’388.00 123’630’753.00 152’603’900.00 150’351’600.00 153’074’730.38 153’074’730.38

Excédent de charges 2’805’635.00 2’252’300.00

3 Charges 126’436’388.00 152’603’900.00 152’228’573.35

30 Charges de personnel 72’181’394.00 73’142’000.00 70’332’338.91

31 Charges de biens et services, autres charges d'exploitation 6’061’544.00 5’850’800.00 4’570’601.41

33 Amortissements du patrimoine administratif 155’000.00 144’300.00 157’259.00

34 Charges financières 21’900.00 21’900.00 326’574.79

36 Charges de transfert 10’157’950.00 10’127’700.00 10’492’238.94

37 Subventions à redistribuer 1’316’400.00 1’441’400.00 1’501’618.81

38 Charges extraordinaires 113’500.00 245’500.00 3’410’643.27

39 Imputations internes 36’428’700.00 61’630’300.00 61’437’298.22

4 Revenus 123’630’753.00 150’351’600.00 153’074’730.38

42 Taxes 944’953.00 951’000.00 837’013.30

43 Revenus divers 28’614.15

44 Revenus financiers 312’900.00 312’900.00 1’438’453.88

46 Revenus de transfert 84’178’100.00 85’527’800.00 86’176’751.40

47 Contributions à redistribuer 1’316’400.00 1’441’400.00 1’501’618.81

48 Revenus extraordinaires 449’700.00 488’200.00 1’654’980.62

49 Imputations internes 36’428’700.00 61’630’300.00 61’437’298.22

9 Clôture 846’157.03

90 Clôture du compte de résultats 846’157.03

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
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Compte de résultat 126’436’388.00 123’630’753.00 152’603’900.00 150’351’600.00 153’074’730.38 153’074’730.38

Excédent de charges 2’805’635.00 2’252’300.00

3 Charges 126’436’388.00 152’603’900.00 152’228’573.35

30 Charges de personnel 72’181’394.00 73’142’000.00 70’332’338.91

300 Autorités et commissions 1’025’600.00 1’015’300.00 921’893.30

3000 Jetons de présence autorités/commissions 167’400.00 175’700.00 117’393.15

3000.00 Jetons de présence députation synodale  94’300.00 99’600.00 72’516.00

3000.01 Dédommagements commissions synodales / secrétariats 
du Synode  73’100.00 76’100.00 44’877.15

3001 Dédommagements autorités et commissions 858’200.00 839’600.00 804’500.15

3001.00 Dédommagement Conseil synodal  816’700.00 797’200.00 772’758.05

3001.01 Dédommagement Commissions  41’500.00 42’400.00 31’742.10

301 Traitements personnel administratif et corps pastoral 56’640’110.00 56’973’600.00 55’553’277.40

3010 Traitements personnel administratif et corps pastoral 56’640’110.00 56’973’600.00 55’553’277.40

3010.00 Traitements du personnel administratif et du corps pastoral  58’002’310.00 58’117’500.00 56’903’155.58

3010.09 Restitution de traitements du personnel administratif et 
du corps pastoral  -1’362’200.00 -1’143’900.00 -1’349’878.18

302 Postes pastoraux propres à une paroisse -894’900.00 -901’800.00 -789’359.47

3020 Postes pastoraux propres à une paroisse -894’900.00 -901’800.00 -789’359.47

3020.00 Postes pastoraux propres à une paroisse  3’942’400.00 3’949’000.00 3’498’333.05

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
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3020.09 Restitution du traitement  -16’893.67

3020.10 Remboursements postes pastoraux propres à une paroisse  -4’837’300.00 -4’850’800.00 -4’270’798.85

303 Personnel temporaire 16’300.00 19’300.00 15’076.80

3030 Honoraires 16’300.00 19’300.00 15’076.80

3030.00 Honoraires  16’300.00 19’300.00 15’076.80

305 Cotisations de l'employeur 13’934’464.00 14’654’300.00 13’570’224.60

3050 Cotisations de l'employeur AVS, AI, APG, AC, 
frais administratifs 3’886’700.00 4’099’200.00 3’788’794.41

3050.00 Cotis. AVS, AI, APG, AC, frais admin. person. admin.
et corps pastoral  3’635’400.00 3’846’700.00 3’567’553.56

3050.90 Cotis. AVS, AI, APG, AC postes pastoraux propres à 
une paroisse  251’300.00 252’500.00 221’240.85

3052 Cotisations de l'employeur caisses pension, personnel 
admin. et corps pastoral 8’162’000.00 8’602’100.00 7’967’709.10

3052.00 Cotis. caisses de pension personnel administratif et 
corps pastoral  7’640’400.00 8’071’400.00 7’497’935.70

3052.90 Cotis. caisses de pension postes pastoraux propres à 
une paroisse  521’600.00 530’700.00 469’773.40

3053 Cotisations de l'employeur assur.-accidents personnel 
admin. et corps pastoral 478’600.00 499’800.00 472’590.95

3053.00 Cotis. assurances-accidents personnel administratif et 
corps pastoral  447’600.00 468’100.00 443’505.50

3053.90 Cotis. assurances-accidents postes pastoraux propres 
à une paroisse  31’000.00 31’700.00 29’085.45

3054 Cotis. caisse de comp. pour allocations familiales 
personnel admin. et corps pastoral 909’964.00 957’400.00 887’112.79
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3054.00 Cotis. caisse de comp. personnel administratif et 
corps pastoral  850’864.00 898’200.00 835’389.79

3054.90 Cotis. caisse de comp. pour allocations familiales postes 
pastoraux propres à une paroisse  59’100.00 59’200.00 51’723.00

3055 Cotisations de l'empl.assur.indemn.journ.maladie 
pers.admin.et corps pastoral 497’200.00 495’800.00 454’017.35

3055.00 Cotis.assurances indemnités journalières maladie pers. 
administratif et corps pastoral  465’300.00 468’100.00 430’099.95

3055.90 Cotis. employeur. assur. indemn. journalières maladie 
postes pastor. propres à une paroisse  31’900.00 27’700.00 23’917.40

306 Prestations de l'employeur 503’700.00 553’800.00 503’675.00

3069 Autres prestations de l’employeur 503’700.00 553’800.00 503’675.00

3069.02 Contrib. d'assainiss. à la Caisse de pension bern.  (CPB)  503’700.00 553’800.00 503’675.00

309 Autres charges de personnel 956’120.00 827’500.00 557’551.28

3090 Formation et perfectionnement du personnel 751’000.00 650’000.00 416’761.57

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel  541’100.00 506’200.00 319’506.41

3090.01 Retraites, coaching, supervision  209’900.00 143’800.00 97’255.16

3091 Recrutement du personnel 13’000.00 13’000.00 16’142.00

3091.00 Recrutement du personnel  13’000.00 13’000.00 16’142.00

3099 Autres charges de personnel 192’120.00 164’500.00 124’647.71

3099.00 Autres charges de personnel  192’120.00 164’500.00 124’647.71

31 Charges de biens et services, autres charges 
d'exploitation 6’061’544.00 5’850’800.00 4’570’601.41
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310 Charges de matériel et de marchandises 913’200.00 939’100.00 734’706.28

3100 Matériel de bureau 30’000.00 30’000.00 34’864.55

3100.00 Matériel de bureau  30’000.00 30’000.00 34’864.55

3101 Matériel d'exploitation, fournitures 200’400.00 176’500.00 165’723.96

3101.00 Matériel d'exploitation, fournitures  200’400.00 176’500.00 165’723.96

3102 Imprimés 565’100.00 616’300.00 427’803.52

3102.00 Imprimés, publications  565’100.00 616’300.00 427’803.52

3103 Littérature spécialisée, magazines 116’700.00 115’300.00 106’314.25

3103.00 Littérature spécialisée, magazines  116’700.00 115’300.00 106’314.25

3104 Matériel didactique 1’000.00 1’000.00

3104.00 Matériel didactique  1’000.00 1’000.00

311 Immobilisations ne pouvant être portées à l'actif 432’700.00 160’400.00 207’614.69

3110 Meubles et appareils de bureau 59’900.00 20’900.00 16’501.35

3110.00 Meubles et appareils de bureau  59’900.00 20’900.00 16’501.35

3113 Matériel informatique 39’000.00 15’000.00 23’983.54

3113.00 Matériel informatique  39’000.00 15’000.00 23’983.54

3118 Immobilisations incorporelles (logiciels) 333’800.00 124’500.00 167’129.80

3118.00 Immobilisations incorporelles (logiciels)  333’800.00 124’500.00 167’129.80

312 Alimentation et élimination, biens-fonds PA 97’700.00 97’700.00 93’470.00
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3120 Alimentation et élimination, biens-fonds PA 97’700.00 97’700.00 93’470.00

3120.00 Alimentation et élimination, biens-fonds PA  97’700.00 97’700.00 93’470.00

313 Prestations de services et honoraires 2’908’044.00 3’007’600.00 2’154’599.32

3130 Prestations de services et honoraires 1’198’660.00 1’345’400.00 952’389.43

3130.00 Prestations de services de tiers  1’102’710.00 1’251’300.00 860’743.73

3130.01 Cotisations de membres  95’950.00 94’100.00 91’645.70

3132 Honoraires de conseillers externes, experts, 
spécialistes 307’550.00 326’800.00 387’409.30

3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes  307’550.00 326’800.00 387’409.30

3133 Charges d'utilisation pour l'informatique 56’000.00 56’000.00 16’743.55

3133.00 Charges d'utilisation pour l'informatique  56’000.00 56’000.00 16’743.55

3134 Primes d'assurance de choses 44’000.00 44’000.00 35’746.20

3134.00 Primes d'assurance de choses  44’000.00 44’000.00 35’746.20

3137 Impôts et taxes 200.00 200.00
3137.00 Impôts et taxes  200.00 200.00

3138 Offres de formation et de formation continue 594’034.00 648’900.00 400’955.40

3138.00 Offres de formation, formation continue  594’034.00 648’900.00 400’955.40

3139 Conférences, séminaires 707’600.00 586’300.00 361’355.44

3139.00 Conférences, séminaires  707’600.00 586’300.00 361’355.44

315 Entretien des biens mobiliers et immob. incorporelles 93’100.00 118’700.00 146’774.25
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3150 Entretien de meubles et d'appareils de bureau 10’500.00 10’500.00 1’744.35

3150.00 Entretien de meubles et d'appareils de bureau  10’500.00 10’500.00 1’744.35

3153 Entretien de matériel informatique 5’000.00 5’000.00 5’320.30

3153.00 Entretien de matériel informatique  5’000.00 5’000.00 5’320.30

3158 Entretien des immobilisations incorporelles 77’600.00 103’200.00 139’709.60

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles  77’600.00 103’200.00 139’709.60

316 Loyers, leasing, fermages, taxes d'utilisation 743’200.00 738’400.00 715’124.45

3160 Loyers et fermages des biens-fonds 739’200.00 734’400.00 712’161.75

3160.00 Loyers et fermages des biens-fonds  739’200.00 734’400.00 712’161.75

3161 Loyers, frais d'utilisation des immobilisations 4’000.00 4’000.00 2’962.70

3161.00 Loyers, frais d'utilisation des immobilisations  4’000.00 4’000.00 2’962.70

317 Indemnisations 532’250.00 377’600.00 374’222.08

3170 Frais de déplacement et autres frais 532’250.00 377’600.00 374’222.08

3170.00 Frais de déplacement et autres frais  520’350.00 365’700.00 360’231.13

3170.01 Frais de déplac., autres frais de commiss., délégations  11’900.00 11’900.00 13’990.95

319 Diverses charges d'exploitation 341’350.00 411’300.00 144’090.34

3199 Autres charges d'exploitation 341’350.00 411’300.00 144’090.34

3199.00 Autres charges d'exploitation  23’000.00 47’900.00 10’731.45

3199.01 Crédit présidentiel  2’000.00 2’000.00

3199.02 Crédit libre du Conseil synodal  50’000.00 50’000.00 20’664.05

3199.03 Crédit libre délégation aux questions de genre  5’000.00 5’000.00 1’975.85
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3199.05 Crédits de projets des services généraux  261’350.00 306’400.00 110’718.99

33 Amortissements du patrimoine administratif 155’000.00 144’300.00 157’259.00

330 Immobilisations corporelles PA 155’000.00 144’300.00 157’259.00

3300 Amortissements planifiés, immob. corporelles 155’000.00 144’300.00 144’154.00

3300.68 Amortiss. planifiés, biens mobiliers PA  86’000.00 46’600.00 91’133.00

3300.98 Amortiss. planifiés, autres immobilisations PA  69’000.00 97’700.00 53’021.00

3301 Amortissements non planifiés, immob. corporelles 13’105.00

3301.68 Amortiss. non planifiés, biens mobiliers PA  13’105.00

34 Charges financières 21’900.00 21’900.00 326’574.79

340 Charges d'intérêts 891.45

3400 Intérêts passifs des engagements courants 891.45
3400.00 Intérêts passifs des engagements courants  891.45

342 Frais d'acquisition de capitaux et frais admin. 9’000.00 9’000.00 4’624.61

3420 Frais d'acquisition de capitaux et frais admin. 9’000.00 9’000.00 4’624.61

3420.00 Acquisition et administration de capitaux  9’000.00 9’000.00 4’624.61

343 Charges pour biens-fonds, patrimoine financier 12’400.00 12’400.00 320’445.73

3430 Gros entretien, biens-fonds PF 302’623.60

3430.00 Gros entretien, biens-fonds PF  302’623.60
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3431 Entretien courant, biens-fonds PF 3’300.00 3’300.00 11’192.73

3431.00 Entretien courant, biens-fonds PF  3’300.00 3’300.00 11’192.73

3439 Autres charges des biens-fonds PF 9’100.00 9’100.00 6’629.40

3439.00 Autres charges des biens-fonds PF  9’100.00 9’100.00 6’629.40

344 Rectifications, immobilisations PF 613.00

3440 Rectifications, placements financiers PF 613.00
3440.00 Rectifications, placements financiers PF  613.00

349 Différentes charges financières 500.00 500.00

3499 Autres charges financières 500.00 500.00
3499.00 Autres charges financières  500.00 500.00

36 Charges de transfert 10’157’950.00 10’127’700.00 10’492’238.94

361 Dédomm. à des collectivités publiques 5’444’450.00 5’667’800.00 5’605’418.27

3610 Dédommagements: Église év. réf. de Suisse (EERS) 1’530’700.00 1’530’700.00 1’533’866.50

3610.00 Dédomm. Église év. réf. de Suisse (EERS)  1’530’700.00 1’530’700.00 1’533’866.50

3611 Dédommagements: cantons, Églises nat., concordats 2’488’850.00 2’559’200.00 2’476’915.32

3611.00 Dédomm. Cantons, Églises nat. et concordats  1’421’850.00 1’372’800.00 1’297’798.38

3611.01 Dédomm. Conférence des Églises de Suisse além. (KIKO)  20’800.00 25’800.00 26’729.00

3611.02 Dédomm. Conférence des Églises prot. romandes (CER)  417’300.00 417’300.00 425’154.36

3611.09 Dédomm. de Refbejuso à des projets de la CIC  628’900.00 743’300.00 727’233.58

3612 Dédomm.: paroisses, syndicats de par., arrondiss. 40’900.00 40’900.00 17’900.00

3612.00 Dédomm. aux paroisses, synd. de paroisses, arrondiss.  23’000.00 23’000.00
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3612.02 Dédomm. arrondissements, paroiss. des cantons JU, SO  5’500.00 5’500.00 5’500.00

3612.04 Dédomm. Arrondissement du Jura  12’400.00 12’400.00 12’400.00

3616 Dédommagements: org. privées à but non lucratif 1’384’000.00 1’537’000.00 1’576’736.45

3616.00 Dédomm. organisations privées à but non lucratif  1’384’000.00 1’537’000.00 1’576’736.45

363 Contributions à des collectivités et à des tiers 4’713’500.00 4’459’900.00 4’886’820.67

3630 Contributions: Église év. réf. de Suisse (EERS) 1’314’100.00 1’139’700.00 1’124’803.17

3630.01 Contrib. Église év. réf. de Suisse (EERS) en faveur de tiers  1’314’100.00 1’139’700.00 1’124’803.17

3631 Contrib.: cantons, Églises nationales, concordats 295’800.00 292’000.00 270’210.00

3631.00 Contributions aux cantons, Égl. nationales et concordats  22’000.00 22’000.00 9’000.00

3631.01 Contribution conférence Églises suisse alémanique 
en faveur de tiers  273’800.00 270’000.00 261’210.00

3632 Contrib.: paroisses, syndicats de par., arrondiss. 1’240’830.00 1’276’830.00 1’270’516.70

3632.00 Contribution aux paroisses, syndicats de paroisses et 
arrondissements  649’630.00 718’630.00 733’368.10

3632.02 Contributions aux arrondissements et paroisses JU et SO  77’000.00 77’000.00 83’290.25

3632.04 Contrib. à l'arrondissement du Jura  335’300.00 302’300.00 274’958.35

3632.05 Contrib. au Centre Soc. Protestant  178’900.00 178’900.00 178’900.00

3636 Subventions: org. privées à but non lucratif 1’594’470.00 1’491’070.00 1’969’458.10

3636.00 Subventions aux organisations privées à but non lucratif  1’594’470.00 1’491’070.00 1’969’458.10

3637 Bourses à des tiers 225’300.00 225’300.00 226’832.70

3637.00 Bourses à des tiers  160’800.00 160’800.00 162’789.75

3637.01 Contrib. à des tiers cours, formations, formations continues  64’500.00 64’500.00 64’042.95
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3638 Subventions à l'étranger 43’000.00 35’000.00 25’000.00

3638.00 Subventions à l'étranger  43’000.00 35’000.00 25’000.00

37 Subventions à redistribuer 1’316’400.00 1’441’400.00 1’501’618.81

370 Subventions à redistribuer 1’316’400.00 1’441’400.00 1’501’618.81

3701 Cantons et concordats 662’000.00 662’000.00 662’000.00

3701.00 Contributions de cantons, Églises nationales et concordats 
à redistribuer  662’000.00 662’000.00 662’000.00

3702 Paroisses, syndicats de paroisses, arrondissements 368’400.00 368’400.00 369’600.00

3702.00 Paroisses, syndicats de paroisses et arrondissements  368’400.00 368’400.00 369’600.00

3706 Organisations privées à but non lucratif 286’000.00 411’000.00 468’361.66

3706.01 Collectes obligatoires: org. privées sans but lucratif  286’000.00 411’000.00 468’361.66

3707 Ménages 1’657.15

3707.01 Collectes divers  1’657.15

38 Charges extraordinaires 113’500.00 245’500.00 3’410’643.27

384 Charges financière extraordinaires 44’277.75

3841 Charges financières extraordinaires, rectifications 44’277.75

3841.00 Charges financières extraordinaires, rectifications  44’277.75

389 Attributions aux capitaux propres 113’500.00 245’500.00 3’366’365.52

3893 Attrib. : préfinancements des capitaux propres 113’500.00 245’500.00 3’229’566.52
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3893.01 Attributions aux préfinancements des fonds de 
développement et de soutien  1’000’000.00

3893.02 Attributions aux préfinancements des fonds de bourses  132’000.00 462’792.65

3893.04 Attributions aux préfinancements des fonds 
arrondissements ecclésiastiques  700’000.00

3893.09 Attributions aux préfinancements des fonds de rénovation 
immobilière  113’500.00 113’500.00 1’066’773.87

3896 Attrib. : réserves liées à la réévaluation 136’799.00

3896.01 Attributions à la réserve de valeur marchande  136’799.00

39 Imputations internes 36’428’700.00 61’630’300.00 61’437’298.22

391 Prestations de services 28’500.00 28’500.00 22’800.00

3910 Imputations internes: prestations de services 28’500.00 28’500.00 22’800.00

3910.00 Imputations internes pour prestations de services  28’500.00 28’500.00 22’800.00

393 Frais administratifs et d'exploitation 36’211’200.00 61’537’800.00 61’348’893.81

3930 Imputations internes: frais admin., exploitation 36’211’200.00 61’537’800.00 61’348’893.81

3930.01 Imputations internes Charges de personnel pour le corps 
pastoral  36’042’200.00 61’368’800.00 61’157’093.81

3930.02 Imputations internes Coûts d’exploitation Dévelop. des 

ressources humaines pour le corps pastoral  169’000.00 169’000.00 191’800.00

398 Reports 189’000.00 64’000.00 65’604.41

3980 Reports internes 189’000.00 64’000.00 65’604.41

3980.01 Report interne collectes obligatoires  189’000.00 64’000.00 65’604.41
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4 Revenus 123’630’753.00 150’351’600.00 153’074’730.38

42 Taxes 944’953.00 951’000.00 837’013.30

423 Écolages et taxes de cours 507’553.00 513’600.00 422’314.40

4230 Écolages 12’900.00 12’900.00 21’660.00

4230.00 Écolages  12’900.00 12’900.00 21’660.00

4231 Particip. formations, conférences, séminaires 494’653.00 500’700.00 400’654.40

4231.00 Participations formations, conférences et séminaires  494’653.00 500’700.00 400’654.40

424 Taxes d'utilisation, taxes prestations de services 190’700.00 190’700.00 193’795.10

4240 Taxes d'utilisation, taxes prestations de services 190’700.00 190’700.00 193’795.10

4240.00 Taxes d'utilisation, taxes prestations de services  125’700.00 125’700.00 123’521.40

4240.10 Services pastoraux facturables  30’000.00 30’000.00 8’253.30

4240.20 Contribution financière frais de suppléance congés 
d'études  35’000.00 35’000.00 62’020.40

425 Recettes sur ventes 3’100.00 3’100.00 2’276.20

4250 Ventes 3’100.00 3’100.00 2’276.20

4250.00 Ventes  3’100.00 3’100.00 2’276.20

426 Remboursements 243’600.00 243’600.00 218’627.60

4260 Remboursements de tiers 243’600.00 243’600.00 218’627.60

4260.00 Remboursements de tiers  243’600.00 243’600.00 218’627.60
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43 Revenus divers 28’614.15

430 Revenus d'exploitation divers 28’614.15

4309 Autres revenus d'exploitation 28’614.15

4309.00 Autres revenus d'exploitation  28’614.15

44 Revenus financiers 312’900.00 312’900.00 1’438’453.88

440 Revenus des intérêts 181’500.00 181’500.00 292’438.88

4401 Intérêts des créances, comptes courants 4’318.24

4401.00 Intérêts des créances et comptes courants  4’318.24

4402 Intérêts des placem. financiers à court terme 170’000.00 170’000.00 273’311.74

4402.00 Intérêts des placements financiers à court terme  170’000.00 170’000.00 273’311.74

4407 Intérêts des placem. financiers à long terme 11’500.00 11’500.00 14’808.90

4407.00 Intérêts des placements financiers à long terme  11’500.00 11’500.00 14’808.90

442 Revenus de participations PF 500.00 500.00 462.00

4420 Dividendes 500.00 500.00 462.00
4420.00 Dividendes  500.00 500.00 462.00

443 Revenus des biens-fonds PF 130’900.00 130’900.00 96’917.00

4430 Loyers et fermages, biens-fonds PF 130’900.00 130’900.00 96’917.00

4430.00 Loyers et fermages, biens-fonds PF  130’900.00 130’900.00 96’917.00
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444 Rectifications, immobilisations PF 1’048’636.00

4440 Adapt. des titres aux valeurs marchandes 48’157.00

4440.00 Adaptations des titres aux valeurs marchandes  48’157.00

4443 Adapt. des biens-fonds aux valeurs marchandes 1’000’479.00

4443.00 Adaptations des biens-fonds aux valeurs marchandes  1’000’479.00

46 Revenus de transfert 84’178’100.00 85’527’800.00 86’176’751.40

461 Dédommagements de collectivités publiques 661’400.00 809’200.00 786’281.18

4611 Dédommagements: cantons, Églises nat., concordats 543’400.00 691’200.00 670’601.18

4611.09 Dédommagements de la Conférence interconfessionnelle  543’400.00 691’200.00 670’601.18

4612 Dédomm: paroisses, syndicats de parois., arrondiss. 118’000.00 118’000.00 115’680.00

4612.00 Dédom. des par., syndicats de par., arrondissements  98’000.00 98’000.00 95’680.00

4612.04 Dédomm. Arrondissement du Jura  20’000.00 20’000.00 20’000.00

463 Contributions des collectivités publiques et des tiers 83’466’700.00 84’668’600.00 85’349’305.62

4630 Contributions de l'Église év. réf. de Suisse (EERS) 39’600.00 39’600.00 39’092.00

4630.00 Contributions de l'Église év. réf. de Suisse (EERS)  39’600.00 39’600.00 39’092.00

4631 Contributions du canton, Églises nat., concordats 57’527’100.00 59’848’000.00 59’853’303.21

4631.00 Contributions du canton, Églises nat., concordats  5’217.15

4631.01 Contribution de base du canton BE (art. 30 LEgN)  34’800’000.00

4631.02 Subvention canton BE prestations d'intérêt général 
(art. 31 LEgN) 22’641’100.00

4631.03 Subvention du canton de Berne, art. 41 LEgN  59’768’800.00 59’768’886.06
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4631.05 Contribution de l'Église du Jura  86’000.00 79’200.00 79’200.00

4632 Contributions des paroisses 25’900’000.00 24’781’000.00 25’451’206.41

4632.00 Contributions des paroisses bernoises  25’200’000.00 24’200’000.00 24’883’791.00

4632.01 Contributions des paroisses soleuroises  511’000.00 511’000.00 500’661.00

4632.03 Contributions des paroisses bernoises  6’000.00 1’150.00

4632.04 Collectes obligatoires; organisations œcum. intern.  44’000.00 44’000.00 40’183.24

4632.05 Collectes obligatoires; service des réfugiés de l'EPER  20’000.00 20’000.00 25’421.17

4632.06 Collectes obligatoires; Jeûne fédéral  65’000.00

4632.08 Collectes obligatoires; Noël  60’000.00

4636 Contrib. organisations privées à but non lucratif 5’704.00

4636.00 Contributions des organisations privées à but non lucratif  5’704.00

469 Autres revenus de transfert 50’000.00 50’000.00 41’164.60

4699 Redistributions 50’000.00 50’000.00 41’164.60

4699.10 Redistributions provenant de la taxe sur le CO2  50’000.00 50’000.00 41’164.60

47 Contributions à redistribuer 1’316’400.00 1’441’400.00 1’501’618.81

470 Contributions à redistribuer 1’316’400.00 1’441’400.00 1’501’618.81

4701 Contrib. cantons, Églises nat., concordats à redistribuer 1’030’400.00 1’030’400.00 1’031’600.00

4701.00 Contrib.de cantons, Églises nat., concordats à redistrib.  1’030’400.00 1’030’400.00 1’031’600.00

4702 Contrib. par. synd. de paroiss., arrondiss. à redistribuer 286’000.00 411’000.00 468’361.66

4702.01 Collectes obligatoires; Dimanche de l' Église  50’000.00 50’000.00 49’739.38

4702.02 Collectes obligatoires,  Églises suisses à l'étranger  35’000.00 35’000.00 48’263.85

4702.04 Collectes obligatoires; Pentecôte  62’000.00 62’000.00 64’480.78
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4702.05 Collectes obligatoires; Dimanche de la Bible  36’000.00 36’000.00 44’689.58

4702.06 Collectes obligatoires; Jeûne fédéral  65’000.00 63’301.35

4702.07 Collectes obligatoires; Dimanche de la Vision/Réformation  43’000.00 43’000.00 40’973.92

4702.08 Collectes obligatoires; Noël  60’000.00 120’000.00 156’912.80

4707 Contributions de ménages privés à redistribuer 1’657.15

4707.01 Collectes divers  1’657.15

48 Revenus extraordinaires 449’700.00 488’200.00 1’654’980.62

483 Revenus divers extraordinaires 20’935.57

4830 Revenus divers extraordinaires 20’935.57

4830.00 Revenus divers extraordinaires  20’935.57

489 Prélèvements sur les capitaux propres 449’700.00 488’200.00 1’634’045.05

4893 Prélèvements: préfinancements capital propre 449’700.00 488’200.00 1’634’045.05

4893.01 Prélèvements: préfin. fonds de développement et de soutien  106’400.00 241’900.00 755’816.50

4893.02 Prélèvements: fonds de bourses  160’800.00 160’800.00 162’789.75

4893.04 Prélèvements: fonds des arrondissements ecclésiastiques  16’500.00 31’092.20

4893.09 Prélèvements: fonds de rénovation immobilière  113’500.00 684’346.60

4893.10 Prélèvements: préfinancements site internet Refbejuso  69’000.00 69’000.00

49 Imputations internes 36’428’700.00 61’630’300.00 61’437’298.22

491 Prestations de services 28’500.00 28’500.00 22’800.00

4910 Imputations internes pour prestations de services 28’500.00 28’500.00 22’800.00

4910.00 Imputations internes pour prestations de services  28’500.00 28’500.00 22’800.00
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493 Frais administratifs et d'exploitation 36’211’200.00 61’537’800.00 61’348’893.81

4930 Imputations internes: frais administratifs, exploitation 36’211’200.00 61’537’800.00 61’348’893.81

4930.01 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. 

des ressources humaines pour le corps pastoral  36’042’200.00 61’368’800.00 61’157’093.81

4930.02 Imputations internes Coûts d’exploitation dévelop. 

des ressources humaines pour le corps pastoral  169’000.00 169’000.00 191’800.00

498 Reports 189’000.00 64’000.00 65’604.41

4980 Reports internes 189’000.00 64’000.00 65’604.41

4980.01 Report interne collectes obligatoires  189’000.00 64’000.00 65’604.41

9 Clôture 846’157.03

90 Clôture du compte de résultats 846’157.03

9000.00 Excédent de revenus  846’157.03
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Total général 230’000.00 230’000.00 220’000.00 220’000.00 195’674.21 195’674.21

1 Direction 20’000.00 141’780.21

Dépenses nettes 20’000.00 141’780.21

5290.02 Crédit d’engagement Nouveau site internet 20’000.00 141’780.21

4 Pôle Ressources 230’000.00 200’000.00 53’894.00

Dépenses nettes 230’000.00 200’000.00

Recettes nettes 53’894.00

5060.01 Remplacement de l’équipement informatique; 

matériel informatique 200’000.00

5060.00 Remplacement appareils multifonctions MdE 60’000.00

5060.05 Remplacement infrastructure serveurs et réseaux 2026 170’000.00

6471.00 Remboursement de prêts d'études 3’894.00

6460.00 Charges et revenus neutres 50’000.00

9 Clôture 230’000.00 220’000.00 53’894.00 141’780.21

Recettes nettes 230’000.00 220’000.00 87’886.21

5900.00 Revenus portés au passif 53’894.00

6900.00 Dépenses reportées au bilan 230’000.00 220’000.00 141’780.21

Budget 2026 Budget 2025 Comptes 2024
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